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ILS FONT PROFIL BAS  

LES GROSSISTES DE OUED SMAR                                 
ONT-ILS PERDU LE POUVOIR ?   
Les agents de contrôle de 
la qualité et de la répres‐
sion des fraudes de la 
direction du commerce 
de la wilaya d’Alger sont 
en alerte, ils ont multi‐
plié, ces derniers jours, 
les opérations de contrô‐
le inopinées. Lundi der‐
nier, ils en ont effectué 
deux dans le commerce 
de gros au niveau de 
Oued Smar et de Kouba. 
Ils ont procédé à la saisie 
d’une importante quanti‐
té de haricots destinée à 
la spéculation. De nom‐
breuses infractions, pour 
non‐facturation, ont été 
également relevées par 
les équipes de contrôle 
économique et de la 
répression des fraudes. 
Ces opérations de contrô‐
le ont été  menées, en 
application d’une instruc‐
tion du ministère du 
Commerce, portant sur le 
contrôle des prix des pro‐

duits alimentaires, 
notamment les légumes 
secs, dont les prix 
connaissent une nouvelle 
hausse.  Outre la saisie de 
marchandises, les ser‐
vices de contrôle ont pro‐
cédé à la prise de 
mesures administratives 

conservatoires, dont la 
proposition de fermeture 
de locaux. Les interven‐
tions ont porté essentiel‐
lement sur le respect du 
principe de transparence 
des pratiques commer‐
ciales, notamment l’obli‐
gation de facturation. 

UN NOUVEAU RECORD DE DÉTENUS  
DANS LES PRISONS FRANÇAISES 
Le nombre de détenus a 
atteint un nouveau plus 
haut historique en juillet 
en France. La surpopula‐
tion carcérale s'établit 
désormais à 122,8 %, 
rapporte le journal fran‐
çais Les Echos. Un nou‐
veau record historique 
de détenus en France. Le 
1er juillet, pas moins de 
74.513 personnes 
étaient incarcérées, 
selon les chiffres offi‐
ciels du ministère de la 
Justice publiés lundi. La 
France bat ainsi pour la 
sixième fois en quelques 
mois son nombre record 
de détenus, et dépasse 
pour la première fois la 
barre des 74.000 pri‐
sonniers. En un mois, 
814 détenus supplé‐
mentaires ont rempli les 
prisons françaises, déjà 
en rupture de places dis‐
ponibles. Une hausse 
plus importante que lors 
des précédents records 
de mai (+82 détenus) et 
juin (+537 détenus). La 
publication ajoute que la 
surpopulation carcérale 
chronique, qui avait valu 
à la France une nouvelle 
condamnation de la 
Cour européenne des 
droits de l'homme 
(CEDH) en juillet, s'est 
également accentuée. 
Avec 60.666 places opé‐
rationnelles dans les 
établissements péniten‐
tiaires, la densité carcé‐
rale globale s'établit 
désormais à 122,8 % 
contre 118,7 % il y a un 
an. Dans le projet de loi 
justice, porté par le 

garde des Sceaux, Eric 
Dupond‐Moretti, actuel‐
lement examiné au Par‐
lement, l'objectif fixé est 
d'atteindre les 78.000 
places opérationnelles 
dans les prisons fran‐
çaises.  
Adoptée en première 
lecture au Sénat avec un 
objectif de 75.000 
places, la droite était 
parvenue à ajouter un 
amendement, porté par 
le président des Répu‐
blicains, Eric Ciotti, qui 
prévoit la création de 
3.000 places de prison 
supplémentaires. En 
attendant, le taux d'oc‐
cupation atteint 146,3% 
dans les maisons d'ar‐
rêt, où sont incarcérés 
les détenus en attente 
de jugement, et donc 
présumés innocents, et 
ceux condamnés à de 
courtes peines. Enfin, 
dans huit établisse‐

ments, comme à Perpi‐
gnan (Pyrénées‐Orien‐
tales) ou à Nîmes 
(Gard), la densité carcé‐
rale dépasse même les 
200 %.  
En raison de cette sur‐
population, près de 
2.500 détenus sont 
contraints de dormir 
sur un matelas posé à 
même le sol, soit 600 
détenus de plus qu'au 
1er juillet 2022. Les 
conditions de vie des 
détenus se sont donc 
encore dégradées. « Il 
n'existe pas de prison 
où il n'est porté atteinte 
à aucun droit », avait 
dénoncé Dominique 
Simonnot, la Contrôleu‐
re générale des lieux de 
privation de liberté 
(CGLPL), en mai dernier. 
Dans son rapport 
annuel, elle étrillait     
« l'inertie coupable » du 
gouvernement. 

DÉLUGE À PÉKIN 

AU MOINS 20 MORTS ET 19 DISPARUS 
Les pluies diluviennes et inondations qui 
frappent Pékin et ses environs depuis 
plusieurs jours ont fait au moins 11 
morts et 27 disparus dans la capitale chi‐
noise, a annoncé hier un média d’État. Xi 
Jinping a demandé de «tout faire» pour 
secourir les disparus. Dans la province 
du Hebei, voisine de la capitale Pékin, on 
décompte au moins neuf morts et six 
disparus, a indiqué un média d’État. Le 
bilan humain total à Pékin et dans le 
Hebei est désormais de 20 morts et 19 
disparus. Le typhon Doksuri, rétrogradé 
en tempête, balaie la Chine du sud‐est 
vers le nord depuis ce vendredi, date à 
laquelle il a touché la province du Fujian 
(est) après avoir frappé les Philippines 
voisines. Xi Jinping a demandé de «tout 
faire» pour secourir les disparus, selon 
un média d’État. Des pluies torrentielles 
ont commencé à s’abattre sur la région 
samedi. En 40 heures seulement, la capi‐
tale a vu tomber l’équivalent des précipi‐
tations moyennes de tout un mois de 
juillet. «Une étude est en cours pour éta‐
blir le montant des pertes économiques 
causées par la catastrophe», a indiqué la 
télévision publique CCTV. Parmi les 
morts figure notamment un pompier qui 
participait aux opérations de sauvetage. 
Par ailleurs, quatre secouristes profes‐
sionnels d’une organisation non gouver‐

nementale, tombés à l’eau, font partie 
des personnes disparues. Avec quatre 
hélicoptères, un groupe de 26 militaires 
a acheminé ce mardi matin à Mentougou 
nourriture, eau, couvertures ou encore 
vêtements de pluie à des voyageurs dont 
les trains ont été bloqués en raison des 
intempéries, selon CCTV. Les districts 
montagneux de l’ouest de la capitale 
«ainsi que d’autres endroits de Pékin ont 
subi de graves dégâts des eaux, qui ont 
notamment provoqué le blocage de trois 
trains en transit et le blocage total de la 
circulation routière dans certaines 
zones», a souligné la chaîne.

LA CANICULE CONTINUERA D’AFFECTER LE SUD  
DU PAYS JUSQU’À DEMAIN  
La vague de chaleur 
continuera d'affecter plu‐
sieurs wilayas du sud du 
pays jusqu’à demain, 
avec des températures 
pouvant atteindre 50 
degrés, indique un bulle‐
tin météorologique spé‐
cial (BMS) émis, mardi 1 

août  par l'Office national 
de la météorologie 
(ONM). Placée en vigilan‐
ce "orange", cette vague 
de chaleur affectera les 
wilayas de Bordj Badji 
Mokhtar, Adrar, Timi‐
moun, In Salah, Tindouf, 
et Beni Abbès, avec des 

températures maximales 
oscillant entre 48 et 49 
degrés, pouvant 
atteindre localement 50 
degrés, alors que les tem‐
pératures minimales 
seront entre 34 et 39 
degrés, précise la même 
source.

PRÈS DE 3 000 PROJETS D’INVESTISSEMENT 
ENREGISTRÉS 
Près de 3000 projets d’in‐
vestissement ont été 
enregistrés au 20 juillet 
dernier, a indiqué lundi 
le Premier ministre,                 
M. Aïmene Benabderrah‐
mane. Dans une  allocu‐
tion prononcée à l’occa‐
sion de  la cérémonie 
d’installation du Conseil 
national consultatif de 
promotion des exporta‐

tions, le Premier 
ministre a précisé que le 
nombre exact de projet 
est de 2 984 dont 2 923 
locaux et 21 autres en 
partenariat avec des 
sociétés étrangères. Le 
Premier ministre a préci‐
sé également que ces 
investissements totali‐
sent un coût global de               
1 694 milliards de dinars 

et sont à même de créer 
76 300 emplois, relevant  
que le financement de 
l’économie nationale par 
les banques, notamment 
celles du secteur public, 
a atteint un taux « sans 
précédent », soit envi‐
rons 10 294 milliards de 
dinars, une hausse de 
1,77 % par rapport à la 
même période de 2022.
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OUVERTURE HIER À ALGER DE LA 
5E SESSION DE LA COMMISSION 
MIXTE ALGÉRO-TANZANIENNE                        
CONVERGENCE DE VUES                 
SUR PLUSIEURS QUESTIONS 
D’INTÉRÊT COMMUN     
Le ministre des Affaires étrangères et de la 
Communauté nationale à l'étranger,    
M. Ahmed Attaf, a souligné, hier, la qualité 
des relations politiques entre l'Algérie et la 
Tanzanie et leurs perspectives prometteuses 
dans les domaines économique et social qui 
nécessitent davantage d'efforts pour assurer 
une exploitation optimale des opportunités 
de coopération et d'intégration qu'offrent les 
économies des deux pays. Dans son allocu‐
tion à l'ouverture des travaux de la 5e session 
de la Commission mixte de la coopération 
algéro‐tanzanienne, qu'il a coprésidés, au 
Centre international des conférences Abdela‐
tif‐Rahal (CIC, Alger), avec la ministre des 
Affaires étrangères et de la Coopération est‐
africaine de la République unie de Tanzanie, 
Mme Stergomena Tax, M. Attaf a fait savoir 
qu'en dépit des défis et des changements que 
le monde a connus ces dernières années, 
"l'esprit de fraternité, de solidarité et de 
coopération est resté la principale caractéris‐
tique des relations entre nos deux pays et nos 
peuples". Il s'est félicité de la qualité des rela‐
tions algéro‐tanzaniennes dans leurs volets 
politique et diplomatique et de leurs perspec‐
tives prometteuses dans les domaines écono‐
mique et social, qui exigent des deux parties 
davantage d'efforts pour une exploitation 
optimale des opportunités de coopération et 
d'intégration qu'offrent les économies des 
deux pays. Le ministre s'est dit convaincu que 
l'engagement commun entre le président de 
la République,   M. Abdelmadjid Tebboune, et 
son homologue tanzanienne, Samia Suluhu 
Hassan, et les étapes importantes et 
constantes franchies par les deux pays sous 
leur conduite en matière de réformes poli‐
tiques et économiques, "constituent le garant 
principal à même de conférer une nouvelle 
dynamique au processus de coopération 
entre l'Algérie et la Tanzanie et de lui donner 
un fort élan dans les domaines prioritaires 
pour notre action commune". Il a souligné 
que la qualité des relations entre les deux 
pays se traduit également par la convergence 
des positions concernant les questions du 
continent africain, et l'engagement commun 
des deux pays à "contribuer activement à la 
réalisation des objectifs de sécurité, du déve‐
loppement et de l'intégration en Afrique". Il a 
en outre relevé que les défis croissants et 
l'aggravation des conflits dans le continent, 
récemment étendus à la République du Niger, 
pays frère et voisin, et compliquant la situa‐
tion précaire dans toute la région sahélo‐
saharienne, nécessitent davantage de concer‐
tation et de coordination pour renforcer les 
consensus stratégiques dans les positions de 
nos deux pays quant à la nécessité de cristal‐
liser des solutions purement africaines aux 
problèmes africains, aussi difficiles, sensibles 
et complexes soient‐ils". M. Attaf a affirmé la 
poursuite de la coordination entre l'Algérie et 
la Tanzanie sur les développements enregis‐
trés en Libye, au Mali et au Soudan, et sur les 
perspectives de mettre un terme aux souf‐
frances du peuple sahraoui dans la dernière 
colonie africaine, saluant à cette occasion 
"l'engagement ferme de la République unie 
de Tanzanie à soutenir la lutte du peuple sah‐
raoui pour l'autodétermination, conformé‐
ment aux résolutions pertinentes des Nations 
unies et de l'Union africaine. Y.B. 
  
COMMERCE EXTÉRIEUR 
TEBBOUNE PRÉSIDE LA 
RÉUNION DE LA HAUTE 
COMMISSION DE CONTRÔLE 
Le Président de la République, Abdelmad‐
jid Tebboune, a présidé, hier, une réunion 
de la Haute Commission de contrôle des 
déclarations douanières et des transac‐
tions commerciales, a annoncé un commu‐
niqué de la présidence de la république. 

R. N.

 

L’
Algérie a réitéré, hier, 
son «profond attache‐
ment» au retour à 

l’ordre constitutionnel au 
Niger et son «soutien» à                    
M. Mohamed Bazoum comme 
«Président légitime», tout en 
mettant en garde contre les 
intentions d’intervention 
militaire étrangère, indique 
un communiqué du ministère 
des Affaires étrangères et de 
la Communauté nationale à 
l’étranger. Il y est ajouté : 
«L’Algérie renouvelle son pro‐
fond attachement au retour à 
l’ordre constitutionnel au 
Niger et au respect des exi‐
gences de l’Etat de droit. Dans 
cet esprit, le gouvernement 
algérien réaffirme son soutien 
à Monsieur Mohamed 
Bazoum comme Président 
légitime de la République du 
Niger». L’Algérie souligne que  
«le retour à l’ordre constitu‐
tionnel doit impérativement 
s’accomplir par des moyens 
pacifiques qui éviteront au 
Niger frère et à l’ensemble de 
la région un surcroît d’insécu‐
rité et d’instabilité et à nos 
peuples un surcroît d’adversi‐
té et d’épreuves». «En consé‐
quence, l’Algérie met en garde 
et appelle à la prudence et à la 
retenue face aux intentions 
d’interventions militaires 
étrangères qui sont, malheu‐
reusement, considérées 
comme des options envisa‐
geables et utilisables alors 
qu’elles ne sont que des fac‐
teurs de complication et d’ag‐
gravation de la crise actuelle», 
conclut le communiqué. Dès 
le début, l’Algérie a adopté 
une ligne de conduite réflé‐
chie à l’égard de la crise au 
Niger. Le Conseil de sécurité 
de l’ONU a réclamé, lui aussi, 
le «rétablissement de l’ordre 
constitutionnel» au Niger. 
Dans une déclaration à la 
presse, les membres du 
Conseil ont appelé à «la libé‐
ration immédiate et incondi‐
tionnelle du président 
Bazoum» et ont souligné «la 
nécessité de le protéger, ainsi 
que sa famille et les membres 
de son gouvernement». Ils se 
sont dits également préoccu‐

pés par «l’impact négatif des 
changements anticonstitu‐
tionnels de gouvernement 
dans la région. Depuis mer‐
credi dernier, le président 
nigérien Mohamed Bazoum 
est retenu en otage avec sa 
famille dans le palais prési‐
dentiel. Le soir même, l’ancien 
chef de la Garde présidentiel‐
le, le général Abdourahamane 
Tiani, annonçait sa destitu‐
tion et s’autoproclamait nou‐
vel homme fort du pays. Mais 
la pression internationale 
monte, et l’étau se resserre 
pour les putschistes au Niger. 
 
LE BÉNIN FERME 
SA FRONTIÈRE 
AVEC LE NIGER  
Le Bénin, partenaire commer‐
cial majeur du Niger, passe à 
l’action, mettant, en fait, en 
application les sanctions déci‐
dées dimanche dernier par la 
Cédéao. Le pays vient de fer‐
mer sa frontière avec le Niger, 
la porte d’entrée de toutes les 
importations qui transitent 
par le port de Cotonou. Selon 
des informations rapportées 
par RFI,  toutes les activités au 
port de Cotonou qui concer‐
nent le Niger sont suspen‐
dues, et de nombreux 
camions, en route pour Nia‐
mey, transportant des conte‐

neurs et du vrac chargé au 
port de Cotonou, sont actuel‐
lement bloqués à la frontière, 
côté Bénin. Par ailleurs, la 
France a commencé à évacuer 
ses ressortissants au Niger. 
On estime à quelques cen‐
taines de Français ceux qui 
souhaiteraient partir et ont 
exprimé cette intention et à 
quelques centaines d’Euro‐
péens. 
Six jours après le putsch mili‐
taire dans ce pays, la France 
fait l’objet de manifestations 
hostiles de la junte au pouvoir 
à Niamey. Dans cette atmos‐
phère de tension et de fébrili‐
té à Niamey, les putschistes 
viennent de recevoir un coup 
de pouce de la part du Burki‐
na et du Mali. 
Les deux pays ont indiqué, 
lundi 31 juillet, dans un com‐
muniqué commun, que «toute 
intervention militaire contre 
le Niger s’assimilerait à une 
déclaration de guerre» à leur 
encontre. Une déclaration 
faite à la suite de la menace 
brandie par la Cédéao de 
recourir à la «force». La Com‐
munauté économique des 
Etats de l’Afrique de l’Ouest  a 
fixé un ultimatum d’une 
semaine pour le retour à 
l’ordre constitutionnel au 
Niger, à la suite du coup d’Etat 

du 26 juillet dernier, en n’ex‐
cluant pas «l’usage de la 
force». Des sanctions finan‐
cières et économiques ont 
également été décidées. Une 
position qui, selon toute vrai‐
semblance, n’est pas partagée 
par tous les pays de la même 
région. Ouagadougou et 
Bamako «préviennent que 
toute intervention militaire 
contre le Niger entraînerait 
un retrait du Burkina Faso et 
du Mali de la Cédéao, ainsi 
que l’adoption de mesures de 
légitime défense en soutien 
aux forces armées et au 
peuple du Niger». 
Ils «mettent en garde contre 
les conséquences désas‐
treuses d’une intervention 
militaire au Niger qui pourrait 
déstabiliser l’ensemble de la 
région». Ils ajoutent qu’ils 
«refusent d’appliquer» les 
«sanctions illégales, illégi‐
times et inhumaines contre le 
peuple et les autorités nigé‐
riens» décidées à Abuja. La 
Guinée, dont le gouvernement 
est également issu d’un coup 
d’Etat (2021), a tenu, le même 
jour (lundi 31 juillet) à expri‐
mer son «désaccord concer‐
nant les sanctions préconi‐
sées par la Cédéao, y compris 
une intervention militaire» et 
«a décidé de ne pas appliquer 
ces sanctions qu’il considère 
comme illégitimes et inhu‐
maines». «Le CNRD (Comité 
National du Rassemblement 
pour le Développement, 
NDLR) souligne qu’une inter‐
vention militaire contre le 
Niger entraînerait de facto la 
dislocation de la CEDEAO», 
indique le communiqué du 
gouvernement de la Guinée, 
précisant qu’il se désolidarise 
formellement des «sanctions 
prises et des menaces profé‐
rées lors du sommet du 30 
juillet 2023» à Abuja et qui 
«n’engagent nullement la 
République de Guinée». 

 Youcef S.

Elle renouvelle son profond attachement au retour à l’ordre constitutionnel au Niger et au respect des 
exigences de l’Etat de droit. Dans cet esprit, le gouvernement algérien réaffirme son soutien à                       
M. Mohamed Bazoum comme Président légitime de la République du Niger.

ELLE RÉITÈRE SON ATTACHEMENT AU RETOUR À L’ORDRE CONSTITUTIONNEL 

L’Algérie met en garde contre toute 
intervention militaire au Niger

Tebboune reçoit la ministre des Affaires étrangères 
et de la Coopération est-africaine de Tanzanie 

Le président de la République, M. Abdelma‐
djid Tebboune, a reçu, hier, la ministre des 
Affaires étrangères et de la Coopération est‐
africaine de la République‐Unie de Tanzanie, 
Mme Stergomena Lawrence Tax, indique un 
communiqué de la Présidence de la Répu‐
blique. L'audience s'est déroulée en présence 
du ministre des Affaires étrangères et de la 
Communauté nationale à l'étranger,                          
M. Ahmed Attaf, et du directeur de cabinet à la 
Présidence de la République, M. Mohamed 
Ennadir Larbaoui, ajoute le communiqué. 

R.N. 
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«Le mouvement, qui inter‐
vient sur proposition du 
directeur général de la Sûreté 
nationale et avec l’accord du 
ministre de l’Intérieur, des 
Collectivités locales et de 
l’Aménagement du territoi‐
re», s’inscrit dans le cadre du 
«plan d’action de la DGSN, qui 
repose sur une évaluation 
globale des activités des ser‐
vices sur une période de trois 
(3) ans, en vue d’insuffler une 
nouvelle dynamique dans les 
rangs des responsables de ces 
services à tous les niveaux». 
Dans ce cadre, onze chefs de 
Sûreté de wilaya adjoints ont 
été promus chefs de Sûreté de 
wilaya et six chefs de Sûreté 
de wilaya du Sud ont été nom‐
més chefs de Sûreté de wilaya 
du Nord. 
 
AU NIVEAU CENTRAL : 
Le contrôleur général de poli‐
ce Nouioua Badis est nommé 
directeur général de la sécuri‐
té publique. 
Le contrôleur de police Has‐
saine Mohamed est nommé 
directeur de la Police généra‐
le. Le contrôleur de police 
Fezaa Abdelkrim est nommé 
directeur des renseignements 
généraux.  Le contrôleur de 
police Hassan Sidhoum est 
nommé chef du service cen‐
tral de répression du crime. 
Le commissaire divisionnaire 
Nait El‐Hocine Ahmed est 
nommé directeur d’études au 
cabinet de la DGSN. 
 
AU NIVEAU DES WILAYAS : 
Le contrôleur de police Zaber 
Abdelouahab est nommé chef 
de Sûreté de wilaya d’Alger. 
Le contrôleur de police 
Mehailia Mouloud est nommé 
chef de Sûreté de wilaya d’An‐
naba. Le contrôleur de police 
Bouralia M’hamed est nommé 
chef de Sûreté de wilaya de 
Tiaret. Le contrôleur de police 
Rahmoune Mohamed est 
nommé chef de Sûreté de 
wilaya de Guelma.  Le contrô‐
leur de police Bouchneb 
Abderrahmane est nommé 
chef de Sûreté de wilaya de 
Mostaganem. Le Commissaire 
divisionnaire Djerdir Ked‐

dour est nommé chef de Sûre‐
té de wilaya de Souk Ahras. Le 
Commissaire divisionnaire 
Meziani Abderrazak est 
nommé chef de Sûreté de 
wilaya de M’sila. 
Le Commissaire divisionnaire 
Laânani Djamel‐Eddine est 
nommé chef de Sûreté de 
wilaya de Djelfa. Le Commis‐
saire divisionnaire Zerg El‐
Ein Hakim est nommé chef de 
Sûreté de wilaya de Boumer‐
dès. Le Commissaire division‐
naire Hamidi Moussa est 
nommé chef de Sûreté de 
wilaya de Mascara. Le Com‐
missaire divisionnaire Bellou‐
nis Abdelouahab est nommé 
chef de Sûreté de wilaya de 
Laghouat. Le Commissaire 
divisionnaire Djebaili Moha‐
med est nommé chef de Sûre‐
té de wilaya d’Oum El‐Boua‐
ghi. Le Commissaire division‐
naire Allalou Mourad est 
nommé chef de Sûreté de 
wilaya de Blida. Le Commis‐
saire divisionnaire Benamira 
Toufik est nommé chef de 
Sûreté de wilaya de Sétif.  Le 
Commissaire divisionnaire 
Chikh Boukal Djamel est 
nommé chef de Sûreté de 

wilaya d’In Salah. Le Commis‐
saire divisionnaire Bouknadel 
Mohamed est nommé chef de 
Sûreté de wilaya de Timimou‐
ne. Le Commissaire division‐
naire Boudersa Mourad est 
nommé chef de Sûreté de 
wilaya d’Ain Defla.  Le Com‐
missaire divisionnaire Rez‐
zak‐Habla Abdelghani est 
nommé chef de Sûreté de 
wilaya de Bordj Badji Mokh‐
tar. Le Commissaire division‐
naire Foudil Abdelhamid est 
nommé chef de Sûreté de 
wilaya de Khenchela. Le Com‐
missaire divisionnaire Benye‐

zar Rabah est nommé chef de 
Sûreté de wilaya d’In Guez‐
zam. Le Commissaire divi‐
sionnaire Ben Ouis Abden‐
nour est nommé chef de Sûre‐
té de wilaya de Naâma. Le 
Commissaire divisionnaire 
Bensafia Hakim est nommé 
chef de Sûreté de wilaya de 
Biskra.  Le Commissaire divi‐
sionnaire Gouassem Farid est 
nommé chef de Sûreté de 
wilaya d’El Meniaa. Le Com‐
missaire divisionnaire Saidi 
Ilyes est nommé chef de Sûre‐
té de wilaya d’Adrar. 

Y. B.

SUR INSTRUCTION DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE  

Mouvement dans les rangs des directeurs 
centraux et des chefs de Sûreté de wilaya

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a ordonné d’opérer un mouvement dans le corps de 
la Sûreté nationale qui a concerné quatre (4) directeurs centraux et 24 chefs de Sûreté de wilaya, indique un 
communiqué de la Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN).

AQUACULTURE : 
DES MISES 
EN DEMEURE POUR 
18 INVESTISSEURS 
DÉFAILLANTS   
 
La Direction de la Pêche et de l’Aquacul‐
ture d’Oran a adressé 18 mises en 
demeure à des investisseurs dans le 
domaine de l’Aquaculture, ayant bénéfi‐
cié de plusieurs avantages sans toutefois 
concrétiser leurs projets, a‐t‐on appris 
auprès de cette direction. Le directeur 
de la Pêche et de l’Aquaculture d’Oran, 
M. Menouar Maghni Sandid a ainsi indi‐
qué que 18 investisseurs ayant bénéficié 
de plusieurs avantages, des fonciers en 
terre ferme et en mer, notamment, ont 
été mis en demeure, soulignant qu’il 
s’agit d’une «opération d’assainissement 
de l’investissement dans le secteur de 
l’Aquaculture dans la wilaya d’Oran». 
L’objectif étant de récupérer le foncier 
attribué à ces investisseurs, a‐t‐il encore 
précisé, faisant savoir que 7 investis‐
seurs, qui souhaitent bénéficier d’une 
seconde chance se sont manifestés, suite 
à ces mises en demeure, alors que les 11 
autres n’ont pas réagi. «La Direction de 
la Pêche et de l’Aquaculture poursuit ces 
démarches, afin d’assainir le secteur, 
récupérer le foncier et permettre à 
d’autres investisseurs de réaliser des 
projets en mesure d’apporter de la 
valeur ajoutée à la wilaya», a souligné M. 
Sandid.  La wilaya d’Oran compte, 
actuellement, quatre fermes aquacoles 
en production, la première spécialisée 
dans l’élevage de la dorade et de loup de 
mer et les trois autres en conchylicultu‐
re (moules et huîtres), alors que 12 dos‐
siers de projets de fermes aquacoles 
sont en cours d’étude. 

R.N. 
 
LUTTE CONTRE LES INCENDIES  

LA PROTECTION 
CIVILE S’ATTELLE 
À MUSCLER SON 
DISPOSITIF    
 
La Protection civile veut muscler son 
dispositif de lutte contre les incendies de 
forêt. Un regroupement des respon‐
sables des éléments d’intervention des 
wilayas touchées par les récents incen‐
dies s’est tenu, lundi, à l’Unité nationale 
d'instruction et d'intervention de la Pro‐
tection civile de Dar El Beïda (Alger).  
«Suite aux derniers incendies et en 
application des instructions du directeur 
général de la Protection civile, Boualem 
Boughlef, la Direction générale de la Pro‐
tection civile a organisé un regroupe‐
ment des responsables des services 
généraux de huit wilayas, parmi elles 
Béjaïa, Tizi Ouzou, Bouira, Jijel, El Tarf et 
Skikda, qui ont été très touchées par les 
incendies. L’objectif de ce regroupement 
est d’évaluer et faire un état des lieux 
des interventions en vue d’améliorer 
leur qualité. R. N. 

L’AIR CONDITIONNÉ PREND D’ASSAUT LE NORD DE L’ALGÉRIE   

Les prix des climatiseurs s’envolent, le ministre du 
Commerce fait des révélations 

Intervenant hier à l’occasion 
d’une rencontre avec des opéra‐
teurs économiques, le ministre 
du Commerce, M. Tayeb Zitouni, 
s’est exprimé sur l’envolée  des 
prix des climatiseurs que connaît 
le marché national. M. Zitouni 
s’est interrogé sur les raisons de 
cette hausse. «Pourtant,  
explique‐t‐il,  le marché mondial 
reste stable, les prix du transport 
sont en baisse et les prix des cli‐

matiseurs dans les usines et dans 
le commerce de  gros n’ont pas 
augmenté». «Malgré cela, déplo‐
re‐t‐il,  les prix des climatiseurs 
en Algérie ont connu une hausse 
de 80% dans le commerce de 
détail. Malheureusement ce phé‐
nomène est expliqué par la 
cruauté si ce n’est pas un com‐
plot !», a‐t‐il dit, selon le quoti‐
dien Ennahar. Le ministre du 
Commerce a également annoncé 

la mise en place d’une nouvelle 
mesure concernant les licences 
d’importation : «Certains opéra‐
teurs disposent de licences d’im‐
portation mais ne l’exploitent 
que durant la saison estivale 
pour créer la spéculation… J’ai 
ordonné la limitation de la durée 
de ces licences en un seul mois 
pour éliminer cette pratique», a 
souligné la même source. 

Y.B 

Mini-révolution chez la Cnep-Banque  
La caisse vient de lancer une 

plateforme numérique de vente 
de logements   

La Caisse nationale 
d’épargne et de prévoyance 
(Cnep‐Banque) a lancé hier 
une plateforme numérique 
de vente de logements réali‐
sés dans le cadre de la pro‐
motion immobilière directe, 
a indiqué lundi un communi‐
qué de cette banque 
publique. Baptisée «Cnep 
Market», cette nouvelle solu‐
tion qui marque une étape 
majeure dans le secteur 
immobilier, offre aux clients 
un accès facile à une gamme 
diversifiée de logements et 
de locaux, directement 
auprès de la Banque, selon la 
même source. Les logements 
disponibles sont proposés 
sur la plateforme (disponible 
dans les trois langues   : 
arabe, français et anglais), 
sous deux formules: la pre‐
mière est destinée aux 
clients épargnants et la 
seconde est ouverte au grand 

public sous la forme de vente 
libre. Ainsi, les clients inté‐
ressés pourront sur “Cnep 
Market” réserver en ligne le 
bien souhaité et poursuivre 
le processus d’acquisition au 
niveau de l’agence Cnep‐
Banque la plus proche. A tra‐
vers cette opération, “Cnep‐
Banque met à la disposition 
de sa clientèle une opportu‐
nité unique de simplifier leur 
processus d’achat de loge‐
ments à travers un moyen 
moderne, disponible et sécu‐
risé”, est‐il souligné. “Cette 
démarche confirme l’engage‐
ment de la Banque dans l’in‐
novation de solutions pra‐
tiques pour répondre aux 
besoins de ses clients et du 
citoyen en général et ce, 
conformément aux orienta‐
tions des pouvoirs publics en 
la matière”, ajoute la banque 
dans son communiqué. 

R.N. 
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5ACTUALITÉ
FACE AUX RISQUES DE NOYADE 

La société civile se mobilise

D
ans une déclaration à 
l’APS, les acteurs de la 
société civile s'accordent 

sur l'impératif d'inculquer aux 
citoyens les bons comporte‐
ments à adopter dans les plages 
afin de se protéger et de  préser‐
ver leurs enfants, notamment 
les adolescents, étant les plus 
exposés aux risques de noyade, 
et d'organiser des campagnes 
de sensibilisation au niveau des 
plages et des réserves d'eaux 
dans les régions intérieures du 
pays. A ce propos, le coordina‐
teur national de l'Association 
algérienne de protection et 
d'orientation du consommateur 
et son environnement (APOCE), 
Fadi Tamim, a rappelé que la 
baignade dangereuse, aussi bien 
dans les plages interdites que 
dans les plans d'eau tels que les 
bassins et les barrages, consti‐
tuait un véritable danger qui 
récolte des vies humaines à 
chaque saison estivale, d'où 
l'impératif de freiner ce phéno‐
mène en usant de divers 
moyens, dont la conscientisa‐
tion des citoyens. Et d'ajouter 
que la majorité des accidents 
dans les régions côtières sur‐
viennent au niveau des plages 
non surveillées, lorsque le dra‐
peau rouge est hissé ou en 
dehors des heures de travail des 
maîtres‐nageurs, ce qui retarde 
les interventions en cas de 
noyade, outre le danger de pol‐

lution auxquels les mineurs 
peuvent être exposés. Les plans 
d'eau sont, en fait, des eaux 
stagnantes exposées à la pollu‐
tion, où il est difficile de se bai‐
gner, car ce sont des eaux 
douces mélangées à de la boue, 
ajoutée à cela les détritus de 
branches d'arbre, de graves 
accidents peuvent vite survenir, 
a‐t‐il encore expliqué. Pour M. 
Fadi Tamim, le principal messa‐

ge que les associations veulent 
transmettre à travers les cam‐
pagnes de sensibilisation est 
que "tout lieu de baignade non‐
surveillé est un véritable dan‐
ger", insistant, à ce propos, sur 
l'impératif pour les jeunes et les 
adolescents d'éviter les 
bagarres et les défis lors de la 
baignade, qui peuvent avoir de 
lourdes conséquences sur leur 
vie. De son côté, la présidente de 

l'association des secouristes, 
Lila Bahi a affirmé que de nom‐
breux dépassements ont été 
constatés lors des sorties de 
sensibilisation, notamment la 
baignade au niveau des bar‐
rages, soulignant que la majori‐
té des auteurs de ces dépasse‐
ments sont des adolescents et 
des enfants. Pour une grande 
partie des personnes qui fré‐
quentent ces endroits dange‐
reux, loin de la surveillance de 
leurs parents, le manque d'in‐
frastructures touristiques au 
niveau de leurs régions, la diffi‐
culté de se déplacer vers les 
plages et l'ignorance des risques 
justifient ce choix. Mme Bahi a, 
de ce fait, appelé les parents à 
accompagner leurs enfants pour 
les protéger contre les risques 
de noyade, insistant sur l'impé‐
ratif de trouver des solutions 
aux dangers encourus au niveau 
des plans d’eau situés près des 
agglomérations, notamment en 
clôturant les accès vers les lieux 
interdits à la baignade. Les 
actions menées par les acteurs 
de la société civile pour lutter 
contre ces dangers revêtent de 
nombreux aspects positifs, 

grâce notamment aux efforts de 
sensibilisation menés dans le 
cadre du bénévolat, par ces 
associations et leurs adhérents, 
outre l'ahésion des citoyens à 
ces actions, tel que souligné par 
le président de l'Association 
nationale du volontariat, Ahmed 
Malha. Plusieurs citoyens parti‐
cipent aux différentes sorties, 
en prêtant main forte aux opé‐
rations de sensibilisation et de 
nettoiement organisées par l'as‐
sociation au niveau des forêts et 
plages, à l'instar d'El Hamdania 
à Cherchell, de Zemmouri à Bou‐
merdes et du lac Dhaya dans la 
wilaya de Médéa. 
 
167 CAS DE NOYADE 
ENREGISTRÉS                         
DEPUIS LE 1ER JUIN 
Les services de la Protection 
civile ont enregistré 167 cas de 
noyade depuis le 1e juin, a révé‐
lé, lundi, le chargé de l'informa‐
tion à la Direction générale de la 
Protection civile (DGPC), le 
Lieutenant Youcef Abdat. Selon 
le même responsable, 114 sur 
un total de 167 cas de noyade 
ont été enregistrés au niveau 
des plages dont la majorité sont 
des plages non autorisées à la 
baignade ou des plages où le 
drapeau rouge était hissé, tan‐
dis que 53 cas ont été déplorés 
dans des réserves d'eau. Pour 
assurer la sécurité des estivants, 
ajoute M. Abdat, un dispositif 
sécuritaire spécial a été mobili‐
sé au niveau des 437 plages 
autorisées à la baignade, dont 
951 agents de la Protection civi‐
le, 636 plongeurs et 254 
conducteurs de jet‐ski. Abdat a 
rappelé le lancement, depuis le 
7 mai dernier, de campagnes de 
sensibilisation comme mesure 
proactive, sous forme de cara‐
vanes de sensibilisation qui 
sillonnent différentes régions 
du pays, en sus de la collabora‐
tion avec les mosquées, de l'or‐
ganisation de sorties dans les 
places publiques et de confé‐
rences au niveau des universi‐
tés, des résidences, des écoles et 
des centres de formation, ainsi 
que des programmes d'informa‐
tion. APS 

Des organisations de la société civile ont intensifié les opérations de sensibilisation aux risques de noyade dans les plages et les plans d'eau, suite 
à la hausse du bilan des morts, jugeant impératif de conjuguer les efforts pour diffuser la culture de la prévention contre ces accidents.

GROUPE DE TRAVAIL III SUR L’ATTÉNUATION AU GIEC 

Noureddine Yassaa élu vice-président 
Le Professeur Noureddine Yassaa a été 
élu avec une large majorité par le Groupe 
d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC), au poste de 
vice‐président du Groupe de travail III 
sur l’atténuation, à Nairobi (Kenya). 
Cette élection a eu lieu lors du premier 
tour de vote qui s’est tenu du 25 au 28 
juillet à l’occasion de la 59e session du 
GIEC, une entité scientifique des Nations 
unies qui évalue l’état des connaissances 
et des données scientifiques sur l’évolu‐
tion du climat et fournit les différents 
scénarios et stratégies d’adaptation et 
d’atténuation pour limiter l’impact néga‐
tif des changements climatiques. En tant 
que membre du Bureau de cet important 
organe de l'ONU, le Pr Yassaa contribue‐
ra à la définition et à l’élaboration des 
évaluations du GIEC durant son septiè‐

me cycle afin d’informer et de guider les 
décideurs sur les solutions à même de 
soutenir l’action mondiale en matière de 
lutte contre les effets négatifs des chan‐
gements climatiques. L’Algérie, à travers 
cette réélection, prendra pleinement 
part à la mobilisation de l’expertise 
scientifique internationale sur la ques‐
tion de l’atténuation et dans la prise en 
compte des préoccupations des pays en 
développement concernant la nécessité 
d’une transition juste et équitable vers 
un modèle économique sobre en carbo‐
ne qui tient compte des circonstances 
nationales et des capacités respectives 
des pays, à un moment critique où la 
communauté mondiale intensifie ses 
efforts pour lutter contre le changement 
climatique. Pr Yassaa occupe actuelle‐
ment le poste de Commissaire aux éner‐

gies renouvelables et à l’efficacité éner‐
gétique, organe national mandaté pour 
analyser et aider à la conception des 

politiques publiques ayant trait au 
domaine de la transition énergétique. 

R. N. 

UN BILAN PARTICULIÈREMENT MACABRE 

Accidents de la route : 51 morts 
et 1 898 blessés en une semaine 

Cinquante et une personnes ont trouvé la mort et 
1 898 autres ont été blessées dans 1 358 acci‐
dents de la circulation survenus durant la pério‐
de du 23 au 29 juillet, à travers le territoire natio‐
nal, indique un bilan hebdomadaire de la Protec‐
tion civile rendu public hie. Le bilan le plus lourd 
a été enregistré dans la wilaya de Sidi Bel Abbes 
avec cinq (05) personnes décédées sur les lieux 
des drames et 48 autres blessées, suite à 23 acci‐
dents de la route, précise la même source. Par 
ailleurs, les éléments de la Protection civile ont 

effectué 3662 interventions pour l'extinction de 
2430 incendies, urbains, industriels et autres, 
dont les plus importants ont été enregistrés au 
niveau des wilayas d'Alger (397 incendies), Blida 
(185) et Annaba (131). Enfin, 6470 autres inter‐
ventions diverses ont été effectuées, durant la 
même période, pour le sauvetage de 469 per‐
sonnes en situation de danger et l’exécution de 
5691 opérations d’assistance, conclut le commu‐
niqué. 

R. N.

Articles scolaires : la production nationale 
couvre 10% des besoins du marché  

Le ministre du Commerce, Tayeb Zitou‐
ni, a indiqué, hier  que la production 
nationale en articles scolaires couvre 
moins de 10% des besoins du marché. Il 
a signalé que 88,6 millions de dollars 
ont été alloués pour l’importation de ces 
produits en prévision de la prochaine 
rentrée scolaire. Le ministre du Com‐
merce et de la Promotion des exporta‐
tions, Tayeb Zitouni, a affirmé  que la 
production nationale «ne couvre mal‐

heureusement que moins de 10% des 
besoins du marché national». Le pre‐
mier responsable du secteur du Com‐
merce a indiqué que des mesures seront 
prises afin d’encourager cette filière et  
que le potentiel en termes de sa crois‐
sance économique est important avec 
onze millions d’élèves, dont 450 000 
nouveaux inscrits chaque année, en plus 
de 1,7 millions d’étudiants universi‐
taires. Y. B. 
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L
a cérémonie d’installation s’est 
déroulée en présence de plusieurs 
membres du Gouvernement et du 

président du Conseil national écono‐
mique, social et environnemental 
(CNESE), Bouchenak Khelladi Sidi 
Mohammed. Dans son allocution à cette 
occasion, le Premier ministre a affirmé 
que cet organe consultatif constituait 
«un mécanisme institutionnel de haut 
niveau», qui représente une «station 
charnière, reflétant la cadence effrénée 
que le président de la République,                      
M. Abdelmadjid Tebboune, a voulu don‐
ner aux efforts déployés à même de rele‐
ver le défi de la promotion des exporta‐
tions hors hydrocarbures, l’un des 
grands chantiers de la profonde réforme 
de l’économie nationale, qu’il s’est enga‐
gé à réaliser dans son programme». Pour 
M. Benabderrahmane, ces efforts ont 
permis d’enregistrer, ces trois dernières 
années, des résultats «brillants» en 
termes de valeur des exportations hors 
hydrocarbures, en dépit de la crise sani‐
taire mondiale qui a largement perturbé 
l’activité économique mondiale et créé 
d’importantes perturbations dans les 
chaînes de valeur et d’approvisionne‐
ment, ainsi que sur les marchés mon‐
diaux, notamment sur les marchés des 
matières premières de large consomma‐
tion. Ces exploits économiques sont 
accompagnés par le retour en force de 
l’Algérie sur la scène diplomatique, des 
exploits qui s’inscrivent dans le cadre de 
la démarche de l’Algérie visant à 
reprendre la place qui lui sied dans le 
concert des nations, sa place naturelle 
parmi les grands pays, grâce à son 
emplacement stratégique comme portail 
reliant l’Europe à l’Afrique, et à ses res‐
sources naturelles et richesses humaines 
importantes, a affirmé M. Benabderrah‐
mane. 
 
Une approche participative 
dans la gestion économique 
L’installation du Conseil intervient en 
application des instructions du Président 
Tebboune qu’il a données alors qu’il pré‐
sidait les activités de la première édition 
de «la Médaille d’honneur de l’exporta‐
teur», le 11 juillet dernier. Il a affirmé 
également que l’installation de ce Conseil 
est «une nouvelle pierre qui s’ajoute au 
processus national de développement», 
relevant que ce Conseil constituera un 
cadre institutionnel regroupant tous les 
acteurs de l’exportation, des secteurs 
ministériels, d’établissements, d’orga‐
nismes, de représentants de différentes 
chambres, d’associations profession‐
nelles et d’associations d’exportateurs de 
différentes filières. Sa composition reflè‐
te l’approche participative adoptée par 
les pouvoirs publics dans la gestion éco‐
nomique, et les futures perspectives 
visées par le pays en matière d’exporta‐
tion, a indiqué le Premier ministre. Cela 
se concrétisera par l’accès intégral aux 
marchés africains et aux autres marchés 
qui garantissent  les chances de succès 
aux producteurs et au produit national, 
d’une part, et le développement de la par‐
ticipation de l’économie de la connais‐
sance, notamment à travers les start‐up 
algériennes qui ont montré de grandes 
capacités en matière d’innovation et de 
compétitivité, d’autre part. Passant en 
revue les missions confiées à cet organe 
consultatif, le Premier ministre a précisé 
qu’il était chargé principalement de la 

détermination et de l’évaluation de la 
stratégie nationale en matière d’exporta‐
tion, ainsi que la supervision de sa 
concrétisation. Le Conseil propose les 
dispositions législatives, réglementaires 
et institutionnelles pour faciliter l’acte 
d’exporter, élargir le domaine des expor‐
tations hors hydrocarbures, faciliter l’ac‐
cès au marché national et aux marchés 
extérieurs, renforcer la compétitivité», 
examiner les dispositions incitatives 
pour soutenir les exportateurs, et lever 
les obstacles que les exportateurs locaux 
peuvent rencontrer. L’organe est chargé 
également, ajoute M. Benabderrahmane, 
«de suivre le bilan des activités des zones 
libres et prendre toutes les mesures à 
même de lever les obstacles qui se posent 
à l’opération d’exportation dans ces 
zones». 
 
Une plateforme numérique des 
exportateurs 
Afin de mener à bien ces missions et réa‐
liser «l’efficacité requise», le Conseil sera 
doté «d’une plateforme numérique des 
exportateurs», mise à la disposition des 

exportateurs et de tous les partenaires, a 
fait savoir le Premier ministre ajoutant 
que la plateforme sera, en outre, dédiée 
aux préoccupations et doléances liées à 
l’acte d’exporter, au traitement et à la 
prise en charge «rapide, voire immédia‐
te» de ces préoccupations et doléances 
formulées par les organes et les institu‐
tions». Evoquant les mesures prises pour 
l’accompagnement, l’encouragement des 
exportateurs, la promotion des exporta‐
tions, notamment dans les filières hors 
hydrocarbures, et la promotion du pro‐
duit local, M. Benabderrahmane a souli‐
gné que le Gouvernement s’employait, en 
application des instructions du Président 
de la République, à finaliser l’ouverture 
des annexes de l’Agence algérienne de 
promotion du commerce extérieur 
«ALGEX» dans nombre de pays africains. 
Il a relevé, dans le même sillage, les 
mesures fiscales et douanières prises par 
l’Etat dont l’exonération de l’impôt sur le 
revenu global (IRG), de l’impôt sur les 
bénéfices des sociétés (IBS) et de la taxe 
sur l’activité professionnelle (TAP). Les 
exportateurs jouissent de plusieurs avan‐

tages douaniers, dont le couloir vert, et la 
priorité en matière de traitement de leurs 
transactions, a‐t‐il mis en avant. Pour le 
Premier ministre, le succès des missions 
du Conseil dépendra du «rôle efficace des 
partenaires représentés massivement en 
tant que membres à part entière, notam‐
ment les représentants des associations 
d’exportateurs, les associations interpro‐
fessionnelles et les présidents de 
chambres nationales des différentes 
filières économiques, en termes de trans‐
mission des préoccupations des exporta‐
teurs et de contribution à la cristallisation 
des propositions et des mesures pra‐
tiques et rapides pour les prendre en 
charge».  «L’étape que nous amorçons, à 
savoir celle de l’actualisation de la stra‐
tégie nationale d’exportation, offre l’op‐
portunité idoine pour que le Conseil 
mette en place la plateforme et les condi‐
tions nécessaires à l’atteinte des objec‐
tifs stratégiques tracés par le Président 
de la République concernant le maintien 
de la dynamique croissante des exporta‐
tions hors hydrocarbures», a conclu le 
Premier ministre. R. E. 

Le Premier ministre, M. Aïmene Benabderrahmane, a présidé, lundi à Alger, la cérémonie d’installation du Conseil national consultatif 
de promotion des exportations, chargé de la définition, de la régulation et de l’évaluation de la Stratégie nationale en matière de 
promotion des exportations.

LE CONSEIL NATIONAL CONSULTATIF DE PROMOTION DES EXPORTATIONS INSTALLÉ  

Un nouveau levier d’action pour promouvoir 
les exportations   

LES PRIX SE MAINTIENNENT À UN NIVEAU RELATIVEMENT ÉLEVÉ  

Tensions sur le marché international du blé et du riz 
Après la fermeture du corridor mariti‐
me  céréalier avec tous les risques qui 
pèsent  sur le marché international du 
blé, la décision de l’Inde le 20 juillet der‐
nier de suspendre les exportations de 
riz non basmati est venue perturber 
davantage le marché des matières pre‐
mières alimentaires. Si la  production de 
riz a été supérieure à la moyenne l’an‐
née dernière, les prix se sont maintenus 
à un niveau relativement élevé. C’est le 
cas, selon la FAO (Organisation des 
Nations unies pour l’alimentation et 
l’agriculture), pour les prix du blé et des 
céréales secondaires (dont le riz) qui  
ont atteint en 2021/22 leur niveau le 
plus élevé depuis vingt ans, avant de 
commencer à baisser fin juillet 2022 à la 

faveur de l’accord sur l’Initiative céréa‐
lière de la mer Noire. Mais la tendance 
risque de s’inverser après les derniers 
développements. La décision de l’Inde 
(un pays qui alimente principalement 
l’Afrique subsaharienne où les importa‐
tions devraient s’accroître fortement 
durant la décennie à venir avec une  
population  qui augmente plus vite que 
la production) a considérablement 
réduit l’approvisionnement en riz 
durant la  dernière semaine de juillet 
alors que  les stocks indiens de riz non 
basmati sont abondants. Ils s’élevaient, 
selon la FAO, début juillet, à environ 41 
millions de tonnes.  Cependant, les res‐
trictions à l’exportation ont réduit la 
confiance dans la fiabilité du commerce 

international appelé pourtant à croître 
durant la prochaine décennie, toujours 
selon la FAO. Comme conséquence, les 
cours du riz ont commencé à flamber. 
Ils étaient déjà sur une tendance haus‐
sière avec l'estimation d’une augmenta‐
tion de 20 à 25% sur l’année 2023. 
C'est‐à‐dire  avant même la décision de 
New Delhi. Ce sont donc autant d’élé‐
ments qui jouent en faveur d’une repri‐
se de l’inflation alimentaire. Les experts 
ont déjà averti à ce sujet au lendemain 
de la fermeture du corridor céréalier en 
mer Noire. «Une fermeture durable du 
corridor aura un impact sur l'inflation 
alimentaire, qui jouera sur la sécurité 
alimentaire», avaient‐ils prévenu.  

R. E. 

SPORTS
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Cette tradition qui remonte à plus de 3 000 ans est perpétuée à Djanet à travers un festival qui se 
tient chaque année. Une compétition sous forme de combats à l’épée que doivent se livrer les  
Touaregs alors que chants et danses sont organisés. Les touristes étrangers apprécient ce festival 
pour sa singularité. 

L
es hommes revêtus leurs 
de leurs plus beaux 
atours font mine de s’af‐

fronter dans une danse effré‐
née. Les femmes chantent, 
parées de magnifiques bijoux  : 
les Touaregs célèbrent le Fes‐
tival de la Sebeiba, qui 
remonte à plus de 3.000 ans, 
rapporte l’APS. La  fête qui 
dure dix jours coïncide avec 
l’Achoura et met en ébullition 
la ville de Djanet et ses 
14.000 habitants. «Pendant 
les répétitions, les enfants 
apprennent à danser et tout 
le monde a le droit de se 
défouler», explique Hassan 
Echeikh, 64 ans. La  célébra‐
tion, inscrite depuis 2014 au 
patrimoine immatériel de 
l’Unesco,  simule un combat 
entre deux tribus touareg : El 
Mihane et Zelouaz... Selon la 
tradition, une guerre fratrici‐
de opposait deux tribus du 
désert du Tassili N’Ajjer, mais 
en apprenant la victoire de 

Moïse sur les armées du Pha‐
raon, ils scellèrent un pacte 
de paix. «Nos ancêtres ont 
gardé la date du jour où le 
Pharaon s’est noyé dans la 

mer et ont fêté la mort du 
Pharaon», raconte Elias Ali, 
73 ans. Tatouées au henné et 
revêtues de lourdes parures 
argentées, les femmes chan‐

tent au son du guenga (tam‐
bour traditionnel) pour 
encourager la compétition à 
laquelle vont se livrer les 
hommes. Les bijoux «sont 
censés représenter la beauté 
de la femme», confie Douaa, 
16 ans, une  chanteuse qui, 
comme Sabrina, 29 ans, a été 
habillée par une «femme âgée 
et connaissant les traditions». 
Les hommes, la tête surmon‐
tée d’un chapeau à motifs 
géométriques, font mine de 
s’affronter, en brandissant 
d’une main une épée et de 
l’autre un foulard, en signe de 
paix. Sous les chants guer‐
riers, la tension monte mais 
ils se livrent une guerre «sans 
sang». 
Une sélection est faite pour 
«décider qui mettre en avant, 
au milieu, derrière», explique 
Echeikh, «car dans la danse 
de la Sebeiba, surtout chez les 
hommes, il faut avoir un 
gabarit, les épaules, être mus‐
clé». 
Le festival attire des touristes 
étrangers, venus en grand 
nombre cette année pour 
découvrir le Sahara algérien. 
Silke, 55 ans, une Allemande 
originaire de la région de la 
Forêt noire : «La beauté des 
gens, des danseurs, la 
musique et ses percussions 
particulières, tout est spécial 
et complètement différent de 
là où je viens». 

R. S. 

TEBESSA : FRONTIÈRE ALGÉRO-TUNISIENNE 

Des marchandises exemptées de l’autorisation de circuler  

Les autorités de la wilaya de Tébessa 
ont décidé d’exempter certaines mar‐
chandises de l’autorisation de circuler 
dans la zone terrestre du rayon des 
douanes, a indiqué le wali, Saïd Khelil. 
Le chef de l’exécutif local a précisé 
dimanche dans une conférence de pres‐
se qu’aux termes d’un arrêté de la 
wilaya, cette exemption de l’autorisa‐
tion de circuler dans la zone terrestre 
du rayon des douanes est valable pour 
«une durée renouvelable de six mois». 
Les légumes, les fruits, les céréales de 
tous types, le son, les légumes secs, les 
biscuits, les boissons gazeuses, les jus, 
l’eau minérale et les volailles sont 
exemptés de cette autorisation, au 
même titre que le ciment, les pièces de 
rechange et les éléments mécaniques 
destinés au matériel agricole, ainsi que 

les engrais, a souligné la même source. 
Cette décision répond aux nombreuses 
sollicitations formulées par les habi‐
tants des zones frontalières de la wilaya 
de Tébessa, qui ont réclamé l’exemption 
de l’autorisation de circuler dans la zone 
terrestre du rayon des douanes, impo‐
sée depuis plusieurs années, engen‐
drant la perturbation de leurs mouve‐
ments commerciaux. 
Après avoir rappelé que la détermina‐
tion de la zone terrestre du rayon des 
douanes dans les wilayas frontalières 
est venue en soutien à l’économie natio‐
nale, et pour faciliter les échanges com‐
merciaux dans ces zones tout en met‐
tant fin au phénomène de la contreban‐
de, Saïd Khelil a déclaré que l’exemption 
de l’autorisation a été décidée après plu‐
sieurs réunions de la commission de 

sécurité de la wilaya «dans l’optique de 
faciliter l’approvisionnement des popu‐
lations en produits de base et de large 
consommation». 
Conformément aux dispositions pré‐
vues par les lois en vigueur, l’autorisa‐
tion de transport dans la zone terrestre 
du rayon des douanes «reste cependant 
valable pour les produits essentiels sub‐
ventionnés par l’Etat tels que l’huile, le 
sucre et les produits énergétiques 
comme le gas‐oil et l’essence». Pour rap‐
pel, la bande frontalière avec la Tunisie 
est d’un linéaire de l’ordre de 297 km, 
dans la wilaya de Tébessa. Elle englobe 
10 communes et comprend quatre 
postes frontières : Bouchebka, Ras El 
Aioun, El Meridj et Betita.  

APS

DJANET/FESTIVAL SEBEIBA : 

Une célébration inscrite au 
patrimoine immatériel de l’UNESCO

AÏN TEMOUCHENT : 

Quand la sécheresse affecte la production céréalière  
La Direction des services agricoles 
(DSA) de la wilaya d’AïnTemouchent 
prévoit de réaliser 90.205 quintaux de 
céréales, lors de la campagne de mois‐
son‐battage de la saison agricole en 
cours (2022‐2023), a‐t‐on appris auprès 
de cette direction. Le rendement de cette 
saison agricole en céréales sera de 6,28 

q à l’hectare, contrairement aux saisons 
écoulées, en raison des conditions clima‐
tiques ayant caractérisé cette saison, 
notamment le manque de pluviométrie, 
a souligné le Directeur de wilaya du sec‐
teur.La superficie globale emblavée, 
toutes variétés de céréales confondues, a 
atteint, cette saison agricole, 96.535 ha, 

dont 40.410 has réservés à la culture du 
blé dur, 46.043 ha pour l’orge et 6.041 
ha pour le blé tendre, a souligné le même 
responsable. Les services agricoles ont 
enregistré 82.176 ha endommagés de la 
surface globale des récoltes de céréales, 
en raison de la sécheresse et le déficit 
pluviométrique, a‐t‐on indiqué .La DSA 

œuvre, en collaboration avec les coopé‐
ratives des céréales et des légumes secs 
(CCLS) d’AïnTemouchent et Hammam 
Bouhadjar, à fournir toutes les facilités 
nécessaires pour les agriculteurs pour la 
réception de leurs récoltes agricoles de 
céréales, a ajouté la même source. 

 APS

Oran : Remise des clés de 1.300 logements publics locatifs à El Mohgoun 
 
Les services de l’Office de promotion et de gestion immobilière (OPGI) d’Oran ont procédé, ce 
lundi, à El Mohgoun dans la commune d’Arzew (Oran), à la remise des clés de 1.300 logements 
publics locatifs à leurs bénéficiaires. L’opération de distribution de ce quota de logements à 
leurs bénéficiaires s’inscrit dans le cadre des festivités du 61e anniversaire de l’indépendance 
et de la jeunesse et elle se déroule dans des conditions normales, marquée par la joie des 
familles bénéficiaires des logements. Pour rappel, 2.869 logements publics locatifs et promo‐
tionnels aidés (LPA) ont été distribués à l’occasion de la célébration des fêtes de l’indépen‐
dance et de la jeunesse à travers différentes communes de la wilaya. Ce quota comporte 2.549 
logements publics locatifs dont 500 à Bousfer, 396 à Oued Tlelat, 200 dans la commune d’Aïn 
El‐Kerma, 153 à Boutlélis, outre 320 logements promotionnels aidés (ancien et nouveau pro‐
gramme) dans les communes de Bir El Djir et Aïn El‐Turck. APS

SUD DU PAYS 

FORMATION 
PROFESSIONNELLE : 
DE NOUVELLES 
SPÉCIALITÉS 
À LA RENTRÉE 
 
La carte pédagogique de formation pro‐
fessionnelle des  wilayas d’Ouargla et 
d’Illizi a été renforcée par de nouvelles 
spécialités, en prévision de la prochaine 
session (septembre 2023). A Ouargla la 
direction de la Formation et de l’Ensei‐
gnement professionnels (DFEP) a fait 
part ce dimanche  de 3 nouvelles spécia‐
lités. Il s’agit de nouvelles spécialités 
liées aux domaines de la calligraphie, des 
techniques de vente ainsi que du design 
graphique et de la conception des sites 
web, a‐t‐on précisé. L’ouverture de ces 
spécialités intervient en application de la 
stratégie du secteur, portant sur la diver‐
sification de l’offre de formation profes‐
sionnelle, afin de répondre au mieux aux 
besoins du marché du travail, a ajouté la 
même source. Lancées le 15 juillet der‐
nier, les inscriptions relatives à la pro‐
chaine session se poursuivent jusqu’au 
30 septembre prochain, alors que les 
examens de sélection et d’orientation 
des nouveaux stagiaires se fera durant la 
période allant du 1er au 3 octobre, selon 
la DFEP.  Le secteur de la formation et de 
l’enseignement professionnels dans la 
wilaya d’Ouargla compte 17 établisse‐
ments dont des Centres de formation 
professionnelle et d’apprentissage 
(CFPA) et des Instituts nationaux spécia‐
lisés de la formation professionnelle 
(INSFP), ainsi que 18 établissements de 
formation privés agréés, encadrés par 
400 enseignants, tous grades confondus. 
A Illizi de nouvelles spécialités seront 
également ouvertes en mode de forma‐
tion qualifiante au profit des bénéfi‐
ciaires de l’allocation chômage, ont indi‐
qué  hier les responsables de la Direction 
de la Formation et de l’enseignement 
professionnels (DFEP). Les offres de for‐
mation ont été retenues en fonction des 
besoins de la région, et après la tenue 
d’une série de rencontres avec les parte‐
naires économiques activant dans la 
région, et aussi l’adoption d’une vision 
prospective pour le développement de 
l’économie de la wilaya, dans notam‐
ment les secteurs de l’Agriculture, du 
Tourisme, et de l’Artisanat, a‐t‐il expli‐
qué. 
Le secteur continue de conclure des 
conventions avec des opérateurs écono‐
miques, notamment les entreprises opé‐
rant dans les territoires des communes 
de Bordj Omar Driss et In Amenas, dans 
le but d’assurer de nouveaux postes 
d’apprentissage au profit des stagiaires, 
a ajouté le même responsable. La wilaya 
d’Illizi compte quatre centres de forma‐
tion professionnelle répartis sur les 
communes du chef lieu de wilaya, In 
Aménas, Debdab et Bordj Omar Driss, en 
plus d’un institut national spécialisé 
dans la formation professionnelle, selon 
les données du secteur. Plus de 1.800 
nouveaux postes de formation tous 
modes de formation confondus, seront 
ouverts à travers les établissements de 
formation dans la wilaya d’Illizi au titre 
de la prochaine rentrée professionnelle 
(septembre 2023).   APS
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L
a Journée mondiale 
contre la traite des 
êtres humains, célé‐
brée le 30 juillet de 
chaque année, est 
l'occasion pour l’ONU  
d'appeler à redoubler 
d’efforts pour mettre 
fin à ce fléau qui pros‐
père dans l’indiffé‐

rence. En 2010, l’Assemblée générale 
des Nations unies adopte le plan d’ac‐
tion mondial pour la lutte contre la 
traite des personnes. Trois ans plus 
tard, alors qu’elle se réunit pour éva‐
luer le plan d’action, l’Assemblée pro‐
clame le 30 juillet la Journée mondia‐
le de la lutte contre la traite d’êtres 
humains, avec un objectif : «Faire 
connaître la situation des victimes de 
la traite humaine et promouvoir et 
protéger leurs droits.» Selon l’ONU, la 
traite d’êtres humains «désigne le fait 
de recruter, transporter, transférer, 
héberger ou accueillir une personne 
en ayant recours à la force, à la 
contrainte, à la tromperie ou à 
d’autres moyens, en vue de l’exploi‐
ter». Cela comprend donc autant le 
transport de migrants en Méditerra‐
née par des passeurs dans des condi‐
tions atroces. L’objectif est donc de 
sensibiliser sur le sort des victimes du 
trafic d’êtres humains. Plus de 1 000 
personnes auraient été arrêtées entre 
mai et juin derniers dans le cadre de 
cette lutte, selon Interpol. «Ne laisser 
personne de côté». C’est le thème de 
la 10e édition de cette journée mon‐
diale, coordonnée par l’ONU, qui vise 
à intensifier les campagnes pour lut‐
ter contre ce fléau grandissant dans le 
monde.  
Esclavage, exploitation sexuelle, 
adoption illégale… La traite d’êtres 
humains est une problématique mon‐
diale. «Tous les États sont affectés par 
la traite des êtres humains, soit en 
tant que pays d’origine, soit de transit 
ou de destination des victimes», assu‐
re l’ONU.   
 

PLUS DE 27 MILLIONS DE  
PERSONNES CONCERNÉES 
PAR LE TRAVAIL FORCÉ  
Cette année, le secrétaire général de 
l’ONU, Antonio Guterres, a alerté sur 
la situation des personnes victimes de 
la traite d’êtres humains dans un 
message publié le 21 juillet : «Dans la 
plupart des cas connus, ceux qui 
subissent la traite sont des femmes et 
des enfants, dont un grand nombre 
est victime de violences brutales, du 
travail forcé et de l’horreur de l’ex‐

ploitation.» D’après l’Organisation 
internationale du travail (OIT), plus 
de 49 millions de personnes vivaient 
dans des conditions d’esclavage 
moderne en 2021, dont plus de 27 
millions concernées par le travail 
forcé et 22 millions par le mariage 
forcé. 40 % de la traite d’être humains 
concerne le travail forcé, estime le 
rapport de l’Office des drogues et des 
crimes des Nations unies. Par ailleurs, 
les femmes ont trois fois plus de 
risque d’être exposées à des formes 
violentes de trafic d’êtres humains 
(menaces, violences psychologiques, 
physiques voire de l’extrême violen‐
ce). Selon l’OIT, la région Asie‐Paci‐
fique compte le plus grand nombre de 
personnes en situation de travail 
forcé (15 millions). «La traite des 
êtres humains est une violation 
odieuse des droits humains et des 
libertés fondamentales», a rappelé le 
chef de l’ONU, António Guterres, dans 
un message pour cette journée. «Elle 
exploite la vulnérabilité et prospère 
en période de conflit et d’instabilité». 
Selon l’ONU, aujourd’hui, les inégali‐
tés croissantes, l’aggravation des 
urgences climatiques et les déplace‐
ments de populations sans précédent 
mettent de plus en plus de personnes 
à la merci des trafiquants.  
   
PLUS DE 1 000 PERSONNES  
ARRÊTÉES ENTRE MAI ET 
JUIN DERNIERS DANS LE 
MONDE   
Dans la plupart des cas connus, ceux 
qui subissent la traite sont des 
femmes et des enfants, dont un grand 
nombre sont victimes de violences 
brutales, du travail forcé et de l’hor‐
reur de l’exploitation et des atteintes 
sexuelles. «Les trafiquants, eux, conti‐
nuent d’agir en toute impunité. Leurs 
crimes sont loin de recevoir l’atten‐
tion qu’ils méritent. Il faut que cela 
change», a affirmé le Secrétaire géné‐
ral. Selon lui, il faut investir bien 
davantage dans la détection et la pro‐
tection, mieux faire appliquer la loi 
afin que les criminels qui font bon 
marché de la vie des êtres humains 
soient traduits en justice, et faire 
mieux pour aider les personnes res‐
capées à se reconstruire. Selon les 
derniers chiffres avancés par Inter‐
pol, l’opération Flash‐Weka a permis 
l’arrestation de 1 062 personnes au 
total, la détection de 2 731 migrants 
illégaux et l’identification de 823 vic‐
times de traite d’êtres humains. Plus 
de 800 marchandises d’origine crimi‐
nelle (armes à feu, véhicules…) ont 

été également saisies. Une opération 
policière contre la traite des êtres 
humains et le trafic de migrants, 
menée conjointement par Interpol et 
Afripol (agence africaine de police cri‐
minelle), a permis plus de 1 000 
arrestations à travers le globe et 
l’identification de milliers de vic‐
times, a annoncé Interpol mardi 25 
juillet.  
Impliquant les forces de l’ordre de 54 
pays, ce coup de filet international, 
surnommé l’opération Flash‐Weka, 
s’est déroulé en deux phases entre les 
mois de mai et de juin et visait les 
réseaux du crime organisé concer‐
nant ces trafics sur le continent afri‐
cain et au‐delà, a indiqué dans un 
communiqué l’organisation interna‐
tionale de police criminelle.   
 
LA TRAITE D’ÊTRES 
HUMAINS, UN FLÉAU 
MAJEUR   
L’ONU encourage chaque personne à 
communiquer sur cette journée pour 
sensibiliser à la traite d’êtres humains 
et à rejoindre la communauté «cœur 
bleu» qui réalise des actions pour lut‐
ter contre le trafic d’êtres humains.De 
même, un fonds de contributions 
volontaires des Nations unies en 
faveur des victimes de la traite de 
personnes permet de recueillir des 
dons.  «En cette Journée mondiale de 
la lutte contre la traite d’êtres 
humains, redoublons d’efforts pour 
identifier, protéger et soutenir les 
personnes rescapées et n’abandonner 
aucune victime de la traite à son 
sort», a souligné le secrétaire général 
de l’ONU. «Ensemble, construisons un 
monde dans lequel il ne soit plus pos‐
sible d’acheter, de vendre ni d’exploi‐
ter quiconque», a‐t‐il conclu.  
  
CONJUGUER LES EFFORTS    
L’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime (ONUDC) a aussi 
appelé «les gouvernements à renfor‐
cer les mesures de prévention, à amé‐
liorer l'identification des victimes, à 
accroître le soutien aux survivants et 
à mettre fin à l'impunité». «La traite 
d’êtres humains est un crime qui se 
cache non seulement dans l'ombre, 
mais à la vue de tous», a déclaré la 
Directrice exécutive de l'ONUDC, 
Ghada Waly, dans un message. Elle a 
appelé tous les secteurs de la société, 
des soins de santé, aux services 
sociaux et aux forces de l'ordre, à unir 
leurs forces et à s'engager à atteindre 
chaque victime et survivant, pour leur 
donner de l’espoir et du soutien dans 

leur cheminement vers la justice et le 
rétablissement.  
À l'échelle mondiale, les réponses 
contre la traite des personnes sem‐
blent se détériorer, estime l’ONUDC. 
La campagne de cette année 
«Atteindre chaque victime de la trai‐
te, ne laisser personne de côté» vise à 
sensibiliser le public aux évolutions 
et tendances inquiétantes.   
L’agence onusienne estime donc que 
«les communautés, le secteur privé, 
les entreprises technologiques, le sec‐
teur de la santé, de l’hôtellerie et des 
transports, tout le monde a la respon‐
sabilité de signaler des cas présumés 
de traite». L’ONUDC encourage en 
outre tout le monde à contribuer au 
Fonds des Nations Unies pour les vic‐
times de la traite pour ne laisser 
aucune victime de côté.   
Il faut savoir que les crises mondiales, 
les conflits et l'urgence climatique 
augmentent les risques de traite 
d'êtres humains. Les déplacements et 
les inégalités socio‐économiques 
affectent des millions de personnes 
dans le monde, les rendant vulné‐
rables à l'exploitation par les trafi‐
quants. Les personnes qui n'ont pas 
de statut légal, qui vivent dans la pau‐
vreté, qui ont un accès limité à l'édu‐
cation, aux soins de santé ou à un tra‐
vail décent, qui sont confrontées à la 
discrimination, à la violence ou aux 
abus,  sont souvent les premières 
cibles des trafiquants.  
Au niveau mondial, la pandémie de 
COVID‐19 a également modifié les 
caractéristiques de cette traite, en le 
plongeant davantage dans la clandes‐
tinité et en augmentant potentielle‐
ment les risques pour les victimes en 
rendant le crime moins susceptible 
d'être porté à l'attention des autori‐
tés. Ainsi, 41 % des victimes qui par‐
viennent à échapper à leur calvaire 
s'adressent aux autorités de leur 
propre initiative ‐ un autre signe clair 
que les mesures de lutte contre la 
traite des êtres humains ne sont pas à 
la hauteur.  
Dans le contexte de la traite d'êtres 
humains, le fait de laisser des per‐
sonnes de côté signifie :  
échouer à éliminer l'exploitation des 
victimes de la traite, échouer à venir 
en aide aux victimes après leur libéra‐
tion, et laisser des groupes identi‐
fiables vulnérables aux trafiquants.  
La campagne pour la Journée mondia‐
le contre la traite d'êtres humains a 
pour objectif de sensibiliser aux évo‐
lutions et tendances inquiétantes 
identifiées dans le dernier rapport 
mondial sur la traite d'êtres humains 
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PLUS DE 49 MILLIONS DE PERSONN
D’ESCLAVAGE MODERNE DA

n Les trafiquants d'êtres humains sont devenus habiles à 
utiliser les plateformes Internet, y compris les plateformes 

de médias sociaux, les sites de marché en ligne et les pages 
Web autonomes pour recruter des victimes et attirer des clients. 
C'est dire que la traite d’êtres humains est facilitée                               
par les technologies de l’information et de la communication 
(TIC). 
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phénomène. La criminalité ne déroge 
pas à la règle et cela concerne aussi la 
traite des êtres humains.  
 Grâce à la technologie, les trafiquants 
peuvent exploiter un plus grand 
nombre de personnes, mais peuvent 
aussi se faire plus discrets.  
Les personnes qui se livrent au trafic 
d’êtres humains et au trafic de 
migrants tirent parti des progrès 
technologiques pour organiser leurs 
activités illégales et les exercer plus 
facilement. Les réseaux sociaux, par 
exemple, servent de lien entre les 
migrants et les passeurs en leur per‐
mettant d’interagir et de partager des 
informations. Les technologies de 
messagerie instantanée et de géoloca‐
lisation en temps réel simplifient la 
planification et le déroulement des 
voyages. Les groupes criminels orga‐
nisés utilisent les forums en ligne 
pour repérer les points faibles des 
victimes et pour gagner leur confian‐
ce. Ils détournent également les plate‐
formes technologiques pour proposer 
leurs services ainsi que pour cibler, 
recruter, transporter et exploiter 
leurs victimes à travers le monde.  
INTERPOL a lancé le projet CCISOM 
afin d’agir contre l’utilisation crimi‐
nelle des nouvelles technologies aux 
fins du cadre du trafic de migrants et 
du trafic d’êtres humains depuis 
l’Asie vers le Canada.   
Bien qu’il n’existe pas vraiment de 
statistiques mondiales sur les liens 
entre les nouvelles technologies et la 
traite des personnes, la police et les 
enquêteurs chargés de ces cas expli‐

quent que les trafiquants utilisent de 
plus en plus la technologie pour 
recruter et même contrôler leurs vic‐
times. Certaines organisations de 
lutte contre la traite, comme le Projet 
américain Solaris, utilisent la techno‐
logie pour aider à identifier les vic‐
times, par le biais d’une ligne d’assis‐
tance par SMS. La police et les enquê‐
teurs passent également par les 
réseaux sociaux pour débusquer les 
réseaux impliqués dans la traite.  
Selon les experts, «les nouvelles tech‐
nologies ne sont pas que pour les tra‐
fiquants, notre objectif est de trouver 
des moyens pour mieux utiliser ces 
outils et combattre la traite. Pas seu‐
lement par la prévention et le partage 
d’informations, mais également pour 
mieux localiser et aider les victimes et 
pour engager des poursuites à l’en‐
contre des criminels». Depuis le 
début des années 1990, l’OIM a aidé 
plus de 65 000 hommes, femmes, 
filles et garçons victimes de traite à 
des fins d’exploitation  et de travail 
forcé, dans le cadre de plus d’un mil‐
lier de projets de lutte contre la traite 
dans plus d’une centaine de pays.  
Les trafiquants s’attaquent à des per‐
sonnes à la recherche d’opportunités, 
qui s’efforcent de payer leurs dettes, 
d’améliorer leurs conditions de vie, 
de nourrir leurs enfants ou de s’occu‐
per de leurs parents. Bon nombre de 
ces organisations criminelles recru‐
tent leurs victimes par le biais de 
fausses offres d’emploi à l’étranger. 
Dans le monde interconnecté d’au‐
jourd’hui, une grande partie de ces 

recrutements ont lieu en ligne. La 
traite des personnes est un crime 
organisé qui a toujours été en lien 
avec la cybercriminalité, notamment 
dans le cas du blanchiment d’argent. 
Ce n’est que récemment que la com‐
munauté qui lutte contre la traite a 
commencé à explorer comment les 
nouvelles technologies telles que les 
réseaux sociaux peuvent être utili‐
sées pour identifier et protéger les 
victimes et pour aider à mener les 
enquêtes.  
 
LUTTER CONTRE LA TRAITE 
D’ÊTRES HUMAINS   
Dans son observation, l’ONU pointe 
des réponses nationales qui se dété‐
riorent. «Les taux de détection ont 
chuté de 11 % en 2020 et les condam‐
nations de 27 %, illustrant un ralen‐
tissement mondial de la réponse de la 
justice pénale à la traite d’êtres 
humains», soulignent les Nations 
unies.  «La traite des êtres humains et 
le trafic de migrants font souvent par‐
tie d’une chaîne criminelle plus large 
et plus complexe», explique le secré‐
taire général d’Interpol, Jürgen Stock.  
L’année dernière, l’ONU avait adopté 
une Déclaration politique sur le plan 
d’action contre la traite des per‐
sonnes qui met l’accent sur les dan‐
gers d’Internet et de liens existent 
entre les groupes armés et la traite 
des personnes. Les  technologies de 
l’information et des communications, 
en particulier Internet, sont détour‐
nées pour faciliter divers aspects de 
la traite de personnes et se disent 

également conscients qu’il faut veiller 
à ce que tous les acteurs des chaînes 
d’approvisionnement mondiales, y 
compris les intermédiaires, qui 
exploitent le travail des victimes de la 
traite ou en tirent profit, répondent 
de leurs actes, notamment par l’impo‐
sition de sanctions suffisamment 
strictes et par l’adoption et l’applica‐
tion de mesures législatives et pra‐
tiques appropriées.   La traite des per‐
sonnes est plus qu’une question poli‐
tique, elle représente une tragédie 
humaine qui subsiste, affaiblit la sécu‐
rité nationale, provoque la distorsion 
des marchés, enrichit les criminels et 
constitue un affront aux valeurs uni‐
verselles. Plus de 10 ans après l’adop‐
tion du Plan mondial, ce crime se 
poursuit en toute impunité. Les tech‐
nologies numériques peuvent contri‐
buer à la prévention de la traite et à la 
lutte contre l’impunité.  Pendant la 
pandémie de COVID‐19,  les trafi‐
quants se sont de plus en plus dépla‐
cés en ligne pour chaque phase du 
trafic. Selon l’ONU, ce sont les les 
enfants courent un risque accru de 
devenir victimes de trafiquants en 
ligne, C’est pour cela  que les sociétés 
Internet et technologiques ont un rôle 
à jouer pour réduire l’utilisation des 
plateformes en ligne à des fins de 
recrutement et d’exploitation. L'onu 
plaide également  en faveur du ren‐
forcement des capacités des autorités 
répressives et judiciaires afin de lut‐
ter contre le modèle commercial 
numérique des trafiquants.   

Synthèse Amel B. et Agences 

NES VIVENT DANS DES CONDITIONS 
ANS LE MONDE, SELON L’OIT 
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NIGER   

L'Allemagne suspend son aide 
au développement et l'appui budgétaire       
 
La Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest (Cédéao) a ordonné des sanctions très lourdes contre 
Niamey, ordonnant la suspension de "toutes les transactions commerciales et financières".     

B
erlin a annoncé lundi, 
comme Paris samedi, la 
suspension de son aide 

au développement et de son 
appui budgétaire au Niger 
après le coup d'État militaire 
contre le président élu Moha‐
med Bazoum. "Nous avons 
suspendu tous les paiements 
directs de soutien au gouver‐
nement du Niger", a déclaré 
le porte‐parole du ministère 
allemand des Affaires étran‐
gères, Sebastian Fischer, lors 
d'un point presse régulier à 
Berlin. "Ce matin a été décidé 
de suspendre toute coopéra‐
tion bilatérale pour le déve‐
loppement", a ajouté sa col‐
lègue au ministère du Déve‐
loppement, Katharina Kou‐
fen. Par ailleurs, Berlin "est 
en train d'examiner l'en‐
semble de l'engagement bila‐
téral au Niger" et, en fonction 
de l'évolution des prochains 
jours, prendra "éventuelle‐
ment d'autres mesures", a 
ajouté le porte‐parole du 
ministère des Affaires étran‐
gères. Le gouvernement alle‐
mand a réitéré sa condamna‐
tion du coup d'État, souli‐
gnant que la situation sur 
place était "mouvante" et que 
les efforts de la communauté 

internationale se poursui‐
vaient pour obtenir "un 
retour à l'ordre démocra‐
tique". Par ailleurs, la Com‐

munauté économique des 
États de l'Afrique de l'Ouest 
(Cédéao) a ordonné des sanc‐
tions très lourdes contre Nia‐

mey ordonnant la suspension 
de "toutes les transactions 
commerciales et financières".  

Par Africanews

CAMEROUN-RUSSIE   

Un accord sur l’exemption de visas pour les détenteurs 
de passeports diplomatiques et de service  

Le ministre des Affaires étrangères 
Sergueï Lavrov et le ministre des Rela‐
tions extérieures de la République du 
Cameroun, Lejeune Mbella Mbella, ont 
signé , en marge du deuxième sommet 
Russie‐Afrique à Saint‐Pétersbourg,  
un accord entre le gouvernement de la 
Fédération de Russie et le gouverne‐
ment de la République du Cameroun 
sur la levée mutuelle de l’obligation de 

visa pour les titulaires de passeports 
diplomatiques et de passeports de ser‐
vice. 
L’accord vise à renforcer l’amitié et la 
coopération entre la Russie et le Came‐
roun, à créer les conditions les plus 
favorables aux voyages réciproques 
des citoyens russes et camerounais 
détenteurs de passeports diploma‐
tiques et de service, ainsi qu’à stimuler 

les échanges de délégations dans le 
cadre de la coopération bilatérale, en 
premier lieu dans les domaines poli‐
tique, économique et culturel. 
L’accord entre en vigueur quatre‐
vingt‐dix jours après que les deux par‐
ties se sont notifié par écrit, par voie 
diplomatique, l’accomplissement des 
procédures nationales de ratification.  

Par Journal du Cameroun 

À CAUSE DE LA CRISE HUMANITAIRE  

Le HCR demande aux États d’arrêter les retours forcés vers le Burkina Faso   
À cause de la crise humanitaire qui s’ag‐
grave dans le pays, le Haut‐Commissariat 
pour les réfugiés demande l’arrêt des 
retours forcés vers le Burkina Faso. Près 
de 100 000 personnes sont réfugiées ou 
demandeuses d’asile dans les pays de la 

région. Se disant «vivement préoccupée 
par l'insécurité généralisée et les viola‐
tions des droits humains perpétrées à 
l'encontre des populations civiles», 
l’agence des Nations unies pour les réfu‐
giés a demandé à ce que soient arrêtés 

les retours forcés vers le Burkina Faso. 
Elle considère que «les personnes fuyant 
le conflit en cours au Burkina Faso sont 
susceptibles d'avoir besoin d'une protec‐
tion internationale des réfugiés ou qu’ils 
peuvent également répondre aux cri‐

tères de la Convention de 1951 pour le 
statut de réfugié». Ainsi, l’agence réclame 
que cette interdiction du retour forcé 
«reste en place jusqu'à ce que la sécurité, 
l'État de droit et la situation des droits de 
l'homme au Burkina Faso soient réta‐
blies». Au 31 mai 2023, selon le HCR, 91 
734 demandeurs d'asile et réfugiés du 
Burkina Faso étaient présents dans les 
pays voisins, majoritairement au Niger et 
en Côte d’Ivoire. «Mais cet appel s'adres‐
se aussi aux pays du monde entier», ajou‐
te Alpha Seidy Ba, porte‐parole du HCR 
pour l'Afrique de l'Ouest. «On ne peut 
pas fermer les yeux sur la situation des 
femmes, enfants et hommes au Burkina», 
dit‐il . Dans son rapport, le HCR dresse 
un sombre tableau de la situation dans le 
pays où les autorités ne contrôlent 
qu'environ 60% du territoire. «Il y a une 
conjugaison de facteurs qui met les 
populations dans une vulnérabilité 
extrême», résume Alpha Seidy Ba.  
 Par Agence Africaine   

NIGERIA    

COUVRE-FEU 
DANS L'ETAT 
D'ADAMAWA APRÈS 
DES PILLAGES 
MASSIFS   
 
Un couvre‐feu total a été instauré 
dimanche dernier dans un État du 
nord‐est du Nigeria où des centaines 
d'habitants se sont livrés à des pillages 
massifs de magasins et d'entrepôts 
publics où de la nourriture était stoc‐
kée, ont annoncé les autorités de l'Ada‐
mawa. Des adolescents vivant dans la 
rue ont commencé les pillages, mais 
ont été vite rejoints par des centaines 
d'habitants qui ont pénétré dans ces 
endroits où étaient stockés des vivres, 
notamment des céréales, avant de les 
emporter. «Le gouverneur de l'État 
d'Adamawa, Ahmadu Umaru Fintiri, a 
décrété un couvre‐feu de 24 heures (...) 
avec effet immédiat», a déclaré 
dimanche dernier son porte‐parole, 
Humwashi Wonosikou. «Avec le 
couvre‐feu imposé, il n'y aura aucun 
mouvement dans tout l'État».  La police 
locale a également déclaré que des per‐
sonnels de sécurité avaient été 
déployés pour faire respecter le 
couvre‐feu et empêcher de futurs 
pillages. Le Nigeria, pays le plus peuplé 
d'Afrique et première économie du 
continent, fait face à une grave crise 
économique depuis 2016, aggravées 
par la pandémie de coronavirus, puis le 
conflit russo‐ukrainien. Depuis deux 
mois, la pauvreté s'est aggravée dans le 
pays alors que le nouveau président 
Bola Tinubu a pris une série de 
mesures économiques visant à relancer 
les investissements à long terme, mais 
avec de graves effets sur le portefeuille 
des ménages. Le mois dernier, le prési‐
dent a notamment mis fin aux subven‐
tions sur le carburant, faisant quadru‐
pler les prix de l'essence, et fait monter 
indirectement en flèche les prix de pro‐
duits alimentaires. Mi‐juillet, il annon‐
cé un «État d'urgence sur la sécurité 
alimentaire», promettant des investis‐
sements massifs dans l'agriculture, et 
des transferts d'argent aux plus 
pauvres. En début d'année, l'ONU pré‐
voyait déjà que plus de 25 millions de 
Nigérians seraient exposés à un 
«risque élevé» d'insécurité alimentaire 
en 2023, sans compter la récente infla‐
tion. Le nord‐est du Nigeria est particu‐
lièrement touché par l'insécurité ali‐
mentaire. Par Africanews 

FACE À L’AFFLUX DE RÉFUGIÉS SOUDANAIS 
Amdjarass, ville humanitaire au Tchad    

La localité d’Amdjarass, est devenue un 
hub humanitaire clé, face à l’afflux de 
réfugiés soudanais au Tchad, avec l’ap‐
pui des Émirats Arabes Unis. Amdjarass 
se trouve à quelques dizaines de kilo‐
mètres de la frontière soudanaise, dans 
le nord‐est du Tchad. Depuis plusieurs 
semaines, un impressionnant ballet 
logistique se déroule dans la ville de               
20 000 habitants. À la manœuvre, les 
Émirats arabes unis qui ont choisi la 
cité comme un des points humanitaires 
de son aide à destination des réfugiés 

soudanais et des populations tcha‐
diennes fragilisées par l’afflux de réfu‐
giés. Atout géographique : l’aéroport 
international livré en 2022 et sa piste 
de 3 200 mètres. C’est non loin de cet 
accès aérien qu’un hôpital de campagne 
a été déployé par Abu Dhabi. Ouvert le 9 
juillet, l’hôpital dispose de 200 lits, avec 
une capacité d’accueil qui peut aller jus‐
qu’à 1 000 patients par jour. L’infra‐
structure hospitalière a déjà traité avec 
succès 1 220 patients grâce à un per‐
sonnel médical et paramédical formé et 

éprouvé. Tout y est. Maternité, soins 
pédiatriques, soins chirurgicaux et un 
service de médecine générale. Entière‐
ment équipé, l’hôpital est capable d’of‐
frir un accès aux soins médicaux essen‐
tiels aux réfugiés soudanais. Complé‐
mentairement à cet appui humanitaire 
à la santé des réfugiés et des popula‐
tions locales, les EAU continuent de 
livrer également une aide alimentaire 
indispensable, comme ce fut le cas avec 
la livraison le 23 juillet d’une aide par 
avion‐cargo.  Par APAnews   
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Les Pays-Bas terminent  
en tête du groupe E 

Cette première  
place leur permet 
d’éviter la redoutable 
équipe suédoise,  
l’une des favorites  
pour le titre dans 
cette compétition.  
La Hollande est 
considérée également 
comme un prétendant 
au titre de champion  
du monde. 
Les Néerlandaises, vice‐
championnes du monde en 
2019, ont écrasé le Vietnam 
(7‐0) mardi à Dunedin, en 
Nouvelle‐Zélande, ce qui leur 
permet de terminer à la pre‐
mière place du groupe E, 
devant les Etats‐Unis. En 
quête d’un match référence 
après un succès poussif face 
au Portugal (1‐0) et un nul 
frustrant face aux Améri‐
caines (1‐1), les Pays‐Bas ont 
par la même confirmé leur 
statut de favorites. Face à la 
dernière équipe du groupe E, 
les Néerlandaises n’ont mis 
que huit minutes pour ouvrir 
le score par l’intermédiaire 
de Lieke Martens, avant de 
rapidement doubler la mise 
grâce à Katja Snoeijs (11e) 
Les Oranje, pourtant privées 
de leur meilleure buteuse 
Vivianne Miedema pour la 
compétition, ont fait preuve 
d’une redoutable efficacité 

devant le but en première 
période, où presque toutes 
les joueuses offensives se 
sont distinguées. De nou‐
veaux buts d’Esmee Brugts 
(18e), puis de Jill Roord (23e) 
et de Danielle van de Donk 
(45e), ont fait vivre un sup‐
plice à une défense vietna‐
mienne aux abois.   
Au retour des vestiaires, les 

Pays‐Bas ont profité de 
l’écart au score pour faire 
tourner, ce qui n’a pas empê‐
ché Esmee Brugt et Jill 
Roord de s’offrir un doublé, 
la première d’une sublime 
frappe enroulée (57e), la 
seconde de la tête (83e). 
Cette première place du 
groupe E, validée par le nul 
des Etats‐Unis face au Portu‐

gal dans le même temps              
(0‐0), pourrait éviter aux 
Néerlandaises un potentiel 
huitième de finale face à la 
Suède, autre équipe majeure 
de la compétition. Les Viet‐
namiennes, elles, finissent 
dernières avec 0 point et 12 
buts encaissés (aucun but 
inscrit). 

R.S.

CHAMPIONNATS D'AFRIQUE JUNIORS DE JUDO : 

L’Algérie termine 3e par équipes mixtes 
 La sélection algérienne junior de judo a 
décroché la troisième place dans 
l'épreuve par équipes mixtes des Cham‐
pionnats d'Afrique 2023, clôturés ven‐
dredi à Antananarivo (Madagascar). La 
première place est revenue à l'Egypte 
devant le Cameroun, deuxième de la 
compétition. Le doublé donc pour les 
jeunes Pharaons d'Egypte, ayant déjà 
dominé les épreuves individuelles, avec 
une moisson de 14 médailles : 5 or, 6 
argent et 3 bronze. La sélection algérien‐
ne avait fait un peu mieux en individuel, 

en terminant deuxième avec neuf 
médailles : 2 or, 2 argent et 5 bronze, 
alors que le Sénégal avait complété le 
podium, avec deux or et quatre bronze 
.De leur côté, l'Angola et le Sénégal se 
sont partagés la 5e place, alors que 
l'Afrique du Sud et la Côte d'Ivoire ont 
terminé ex aequo à la septième place. 
Les Championnats d'Afrique (Indivi‐
duels et par équipes) de la catégorie 
junior vont désormais laisser place à 
ceux des Cadets. La sélection algérienne 
y sera engagée également avec seize 

(16) athlètes. Il s'agit d'Abderrahim Med‐
jahed (‐50 kg), Adel Boussahel (‐55 kg), 
Oussama Hezil (‐60 kg), Nasreddine 
Ensaâd (‐66 kg), Réda Younsi (‐73 kg), 
Abderrahmane Haiouani (‐81 kg), Ahmed 
Samy Bouyakoub (‐90 kg) et Zakaria Lazri 
(+90 kg) chez les garçons, ainsi que Racha 
Aïdoun (‐40 kg), Marissa Melaba (‐44 kg), 
Nadjla Laïmèche (‐48 kg), Samia Khaldi (‐
52 kg), Nourhane Ghazali (‐57 kg), Hadjer 
Arras (‐63 kg), Lydia Kechout (‐70 kg) et 
Lina Benfedda (+70 kg) chez les filles.  

APS

FINALE DE LA COUPE 
D’ALGÉRIE DES 
FONCTIONNAIRES  
DE L’ADMINISTRATION 
PÉNITENTIAIRE  
LE TITRE SE JOUERA  
À OMAR-HAMADI  
La finale de la 9e coupe d'Algérie de 
football des fonctionnaires de 
l'administration pénitentiaire se 
déroulera, lundi à 17h30 au stade 
Omar‐Hamadi de Bologhine 
(Alger), a indiqué, dimanche, la 
Direction générale de 
l'administration pénitentiaire et de 
la réinsertion. Les deux équipes 
des établissements de la cour de 
Béchar et des établissements de la 
cour de Ghardaïa s'affronteront 
lors de la 9e édition de cette 
compétition footballistique qui 
intervient dans le cadre de "la mise 
en œuvre du programme des 
activités sportives et de loisirs 
tracé par l'administration 
pénitentiaire"."44 équipes 
sportives représentant les 
différents établissements 
pénitentiaires ont pris part aux 
rencontres éliminatoires qui se 
sont déroulées dans de bonnes 
conditions d'organisation, et ce 
sous l'égide et avec la contribution 
des ligues de wilaya sport et 
travail", selon la Direction générale 
de l'administration pénitentiaire et 
de la réinsertion, soulignant que 
cette manifestation vise "améliorer 
le niveau sportif des fonctionnaires 
de l'administration pénitentiaire et 
à promouvoir leurs capacités 
physiques et professionnelles". 
Mondial féminin:  
 
LES ÉTATS-UNIS SE QUALIFIENT 
AUX HUITIÈMES DE FINALE 
 Les Etats‐Unis, doubles tenants du 
titre, ont validé dans la douleur 
leur qualification pour les 8es de 
finale du Mondial féminin, avec un 
match nul contre le Portugal (0‐0), 
mardi à Auckland, qui laisse aux 
Pays‐Bas la première place du 
groupe E. Les Néerlandaises ont 
battu le Vietnam (7‐0) dans le 
même temps, à Dunedin. Les Amé‐
ricaines, qui terminent deuxièmes, 
ont frôlé l’élimination face aux 
novices portugaises qui ont trouvé 
le poteau dans le temps addition‐
nel. 
 
 
MONDIAUX DE NATATION: 
400 M 4 NAGES  
LA CANADIENNE 
MCINTOSH REMPORTE  
LE TITRE DE CHAMPIONNE 
DU MONDE 
La Canadienne Summer McIn‐tosh, 
16 ans, a remporté la médaille d’or 
du 400m quatre nages dimanche 
lors de la dernière journée des 
Championnats du monde à Fukuo‐
ka, au Japon.            McIntosh a lar‐
gement terminé en tête à l’issue de 
ses 4 min 27 sec et 11/100e de 
course, devant l’Américaine de 17 
ans Katie Grimes (4 min 31 sec 41) 
et l’Australienne Jenna Forrester 
(4 min 32 sec 30). La Canadienne 
de seulement 16 ans décroche un 
quatrième titre individuel mon‐
dial, le deuxième au Japon après le 
200m papillon où elle avait battu 
son propre record du monde 
junior. Elle a par ailleurs glané le 
bronze en 200m nage libre mer‐
credi.

TENNIS  

La sélection féminine des U16  
se qualifie à la Coupe du monde 

La sélection algérienne de tennis des 
U16 (filles) a dominé vendredi celle du 
Maroc (3‐0) lors de la quatrième jour‐
née du Championnat d’Afrique ''par 
équipe'' de la catégorie (Caire ‐ Egypte), 
validant ainsi son billet pour la Coupe 
du monde 2023. Le premier match de 
cette rencontre a opposé l'Algérienne 
Wissal Boudjemaoui à Kenza El Akili. La 
native d'Oran a concédé le premier set 
4‐6, avant de se ressaisir et remettre les 
pendules à l'heure (6‐3) au deuxième 
set. Dans le troisième set, décisif pour 
départager les deux joueuses, le dernier 
mot est revenu à l'Algérienne (6‐2), 
offrant à l'Algérie un avantage précieux. 
Par la suite, sa compatriote Maria 
Badache a plié son match rapidement en 
dominant la Marocaine Sofia Hadab en 
deux sets (6‐1, 6‐1). En double, la paire 

algérienne Badache‐Boudjemaoui s'est 
imposée contre le duo Hadab‐Burillo 
Berezak (6‐1, 6‐0).Il s'agit de la troisiè‐
me victoire de suite des Algériennes 
après celles enregistrées mardi contre la 
Tunisie (3‐0) et jeudi contre le Ghana (3‐
0).Les Algériennes étaient exemptées de 
la deuxième journée mercredi. Trois vic‐
toires, synonyme de qualification de l'Al‐
gérie pour la Coupe du monde (Billie 
Jean King juniors, NDLR), prévue pro‐
chainement en Espagne .L'Algérie rejoint 
ainsi l'Egypte, qui a validé à son tour, son 
billet, grâce à sa victoire contre la Tuni‐
sie (3‐0). Pour le compte de la cinquième 
et dernière journée prévue samedi, la 
sélection algérienne défiera l'Egypte, 
pays hôte de la compétition, avec l'objec‐
tif de décrocher la première place.  Chez 
les garçons, le parcours n'a pas été le 

même, car les Algériens ont enregistré 
un seul succès face au Nigéria 2‐1, contre 
trois défaites face à la Tunisie 0‐3, le 
Maroc 0‐3 et l'Egypte 0‐3, ratant ainsi le 
billet de qualification à la Coupe du 
monde des garçons (Davis Cup juniors, 
NDLR). Pour rappel, l'équipe algérienne 
des garçons est présente avec Arris Bah‐
loul, Kamyl Cheboub et Wassim Ben‐
guergoura.  
Celle des filles est composée de Maria 
Badache, Wissal Boudjemaoui et Melissa 
Rym Benamar Kerfah. En terre égyptien‐
ne, les Algériens sont encadrés par les 
entraîneurs Ahmed Ouadane et Djilali 
Laslah.La délégation algérienne est 
conduite par Mohamed Tahar Azzi, 1e 
vice‐président de la Fédération algé‐
rienne de tennis (FAT).   

APS
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R
achid Ksentini , de son vrai 
nom Bir Lakhdar Rachid, 
est né le 11 novembre 

1887, et il est décédé le 3 juillet 
1944 à Alger. Son œuvre est tou‐
jours présente dans l’esprit de 
ceux qui l’ont écoutée, vue ou 
appréciée, mais, également, de 
tout un chacun qui voudrait bien 
se le remémorer. Cet artiste, qui 
a marqué de son empreinte la 
première moitié du XXème 
siècle, a été comédien, auteur, 
compositeur, humoriste et inter‐
prète. Il fut homme‐orchestre et 
figure de proue dans la vie socio‐
culturelle de notre pays et ce, 
jusqu’à nos jours. Au cours de 
son enfance, il effectue une sco‐
larité studieuse à l’école cora‐
nique, sous la direction du 
maître Mohamed El Blidi, située 
à Zenqète Bouakacha, à la Cas‐
bah d’Alger, et très jeune, il déci‐
de de se lancer dans la vie socio‐
professionnelle. Après un 
apprentissage d’ébéniste à 27 
ans, en 1914 à Bab El Oued, il va 
tenter d’élargir son champ de 
connaissances. Il s’engage dans 
la marine marchande, curieux de 
nature et, fin mélomane, il écou‐
tera attentivement toutes sortes 
de musiques. De l’opéra jus‐
qu’aux airs folkloriques et popu‐
laires locaux. Il apprend à grat‐
ter, en amateur, sur les cordes 
d’une guitare qu’il avait achetée 
sans aucune prétention. A ce 
moment‐là, il ne savait pas qu’un 
génie campait dans sa personne. 
Dans la marine marchande, il ira 
à la rencontre de beaucoup de 
pays, ainsi que de  leurs 
musiques. De toute évidence, 
c’est une aventure qui va le 
mener à travers tous les conti‐
nents : l’Europe, l’Amérique, en 
passant par la Chine et qui va 
durer douze années. La dernière 
étape fut Paris, où il exerça 
comme employé aux Galeries 
Lafayette. C’est au cours de cette 
période qu’il aiguise ses dons 
d’artiste dans de petits rôles de 
figuration, dans le monde du 
spectacle parisien. En 1925, il 
décide de revenir définitivement 
à Alger. Ce retour lui sera profi‐
table, car il y trouve une véri‐
table activité artistique, notam‐
ment,  théâtrale et musicale qui 
s’articulera autour d’un duo 
prestigieux qui a donné naissan‐
ce à une floraison d’activités et 
d’artistes qui connaîtront plus 
tard un succès immense. Fort de 
son expérience, en plus du talent 
indéniable de comédien, c’est 
Allalou qui lui donnera sa pre‐
mière chance, un certain 12 avril 
1926, sur la scène du Kursal d’Al‐
ger (salle démolie en 1928). 
C’était la première pièce de Alla‐
lou, mais aussi la première 
représentation théâtrale de l’his‐
toire culturelle de notre pays 
officiellement établie. Dans cette 
pièce qui s’intitulait “Djeha”, les 
autres rôles étaient campés par 
Djelloul Bachedjerah et Mahied‐
dine Bachetarzi. Allalou, Ksentini 
et Bachetarzi vont constituer un 
trio merveilleux, par lequel pas‐

seront tous les succès artistiques 
qui vont permettre l’éclosion 
d’un grand mouvement culturel, 
théâtral et musical en particu‐
lier. Allalou va se retirer, en 
1932, après avoir écrit  sept 
pièces, en annonçant que le 
théâtre ne nourrissait pas son 
homme. Il avait dit, aussi, que le 
théâtre est le père des arts mais 
que c’est la dernière des profes‐
sions. Pour le comédien d’au‐
jourd’hui, quelque part, le 
regretté Allalou n’avait pas tort. 
Entre‐temps Rachid Ksentini 
avait déjà écrit une bonne dizai‐
ne de pièces et, à cette date, au 
moins une centaine de chansons. 
Les chiffres dénombrés à la fin 
de sa carrière sont de quinze 
pour les pièces et environ six 
cents pour les chansons et 
sketchs comiques. Les pièces les 
plus importantes sont chronolo‐
giquement : 
Des chansons célèbres, on peut 
citer : Achtah Achtah Ya Loulou, 
DingoDingo, Mentaht El Oudjar, 
Qalou Qoulna, Oulid El Bled. 
 
DES SKETCHS COMIQUES 
LES PLUS CÉLÈBRES, ON 
PEUT CITER PAR EXEMPLE : 
El Fahsi and baya – El Khoutba – 
El Hadj Paris – El Hedjel ouel 
Hedjala – El Bouzeraï and el cor‐
donnier – Hmar ellil – El Bouze‐
raï Fi tilifoun – El oueld el M’fè‐
chèche, etc. 
La production de ces sketchs 
comiques constitue une grande 
partie de son répertoire, au 
cours desquels Rachid Ksentini 
interprétait, souvent, deux ou 
même trois personnages en 
changeant uniquement sa voix. 
Toutes ces œuvres ont été enre‐
gistrées entre 1929 et 1939. 
Rachid Ksentini a pratiquement 
inspiré tous les artistes humoris‐
tiques et comiques qui lui ont 
succédé. A titre non exhaustif, on 
peut citer : Mohamed El Kamel 
(1919‐1953), Rouiched, Hassen 
El Hassani, Sid Ali dit Fernandel, 

Mohamed Touri, Mohamed 
Ouenniche, Hilmi, Djaâfer Beck 
et l’autre génération des Ali Kah‐
laoui, Hamidouch, Ahmed Ben‐
naceur, El Hadj Abderrahmane 
(l’Inspecteur Tahar), Harrag 
Bensmaïn, Amar Ouhada, Kaci 
Tizi‐Ouzou, Krikèche, Kaci Kcen‐
tini, etc. Toute cette pléiade d’ar‐
tistes s’est inspirée, directement 
ou indirectement, de la voie tra‐
cée par le maître Rachid Ksenti‐
ni. Le large public se reconnais‐
sait en son œuvre, en son théâtre 
et en ses chansons. C’était, en 
fait, son théâtre et ses chansons. 
Avec Rachid Ksentini et sa com‐
pagne Marie Soussan, on assis‐
tait à la naissance d’un genre 
nouveau, qui se démarquait de 
l’ancienne approche tradition‐
nelle, trop rigide pour lui. Il s’y 
inspirait en produisant sa 
manière propre. Rachid Ksentini 
était l’homme de théâtre par 
excellence, tant par sa tenue sur 
scène, que par sa maîtrise, son 
éloquence et sa perspicacité, il 
savait attirer le public le plus 
sceptique et le plus réticent. 
 
TRÈS DOUÉ, IL NE LUI 
SUFFISAIT QUE DE PEU POUR 
FAIRE ÉCLATER DE RIRE 
TOUTE LA SALLE 
Mahieddine Bachtarzi écrivait 

dans ses mémoires (Tome I): 
“Rachid Ksentini a été le créateur 
du théâtre algérien, en ce sens 
qu’il lui a apporté, le premier, 
une personnalité spécifiquement 
sienne, que par sa nature 
comique, il l’a doté d’un type qui 
n’était emprunté à aucun théâtre 
et que le public, se reconnaissant 
en ce personnage, a trouvé en lui 
son acteur”. Rachid Ksentini a 
traité de tous les sujets brûlants 
de l’époque et souligné tous les 
sévices et mépris que subissait le 
peuple algérien. Enfant du 
peuple, il était à l’écoute des pul‐
sations de la société dont il était 
issu. Il chantait le chômage, l’ar‐
rogance, la mode, l’exode rural, 
l’injustice, ainsi que tous les 
autres maux sociaux. Il rappelait 
l’identité culturelle par rapport à 
l’autre étranger et spoliateur en 
empruntant la voie de la satire et 
de la comédie. C’est l’éveil de la 
conscience du peuple qui était le 
principal souci de notre artiste. 
En utilisant le rire, Rachid Ksen‐
tini voulait, non seulement, le 
divertissement mais également 
un dépassement sur l’affirma‐
tion de l’existence d’une nation, 
avec son histoire, ses caractéris‐
tiques et son identité. La Nation 
algérienne, reconnaissante, lui a 
décerné, à titre posthume, la 
médaille de l’Ordre du mérite 

national Athir, le 21 mai 1992, à 
l’occasion d’une grande cérémo‐
nie qui a eu lieu au Théâtre 
national algérien (T.N.A.), débap‐
tisé, ce jour‐là, du nom de Mahie‐
dine Bachetarzi. 
Rachid Ksentini rendit l’âme le 3 
juillet 1944 à Alger, il était âgé de 
57 ans. A quelques mètres de la 
porte d’entrée du cimetière El 
Kettar où il est enterré, sur la 
stèle qui orne sa tombe, figure 
cette épitaphe : 
 

«RACHID KSENTINI 
(1887 – 1944) 

Grand artiste, il amusa les 
foules et fit penser les 

hommes réfléchis. Poète, 
chansonnier, auteur, acteur 

comique, il fut le père du 
théâtre arabe d’Algérie. Il 

découvrit la laideur du 
monde, mais sage, prit le parti 
d’en rire pour n’être pas obli‑
gé d’en pleurer. Applaudi sur 
toutes les scènes, il mourut 

cependant presque inconnu et 
pauvre. La postérité réserva 
un meilleur destin à sa gloi‑

re».  Son style marquera 
beaucoup de jeunes artistes, 
dont Baaziz, qui reprendra 

dès les années 1990 beaucoup 
de ses chansons. 

C.K./Agence.

L’Unesco recommande de placer Venise au patrimoine 
mondial en péril 

L’Unesco recommande de pla‐
cer Venise sur la liste du patri‐
moine mondial en péril, des 
mesures «insuffisantes» ayant 
été prises pour lutter contre la 
détérioration du site du fait 
notamment du tourisme de 
masse et du changement cli‐
matique, d’après une décision 
rendue publique lundi der‐
nier. «La poursuite du déve‐
loppement (de Venise), les 
impacts du changement clima‐

tique et le tourisme de masse 
menacent de causer des chan‐
gements irréversibles à la 
valeur universelle exception‐
nelle du bien», note le Centre 
du patrimoine mondial, une 
branche de l’Unesco (Organi‐
sation des Nations unies pour 
l’éducation, la science et la cul‐
ture). Cette recommandation 
sera votée en septembre par 
les Etats membres de l’Unes‐
co. Alors que «des immeubles» 

hauts, «susceptibles d’avoir un 
impact visuel négatif significa‐
tif», devraient être construits à 
distance du centre‐ville,    
l'«élévation du niveau de la 
mer» et autres «phénomènes 
météorologiques extrêmes» 
liés au réchauffement clima‐
tique «menacent» l'«intégrité» 
du site, poursuit l’Unesco dans 
un avis mis en ligne lundi.        

 
R.C. 

Au commencement du théâtre populaire de l’Algérie,  
le duo Bachtarzi‑Ksentini a été déterminant

C’est un monstre sacré de la culture algérienne dont le plus fort de la carrière s’est situé entre les deux guerres, soit entre 1926 et 
1944. Dix-huit années de dur labeur, tous azimuts, portant un message verbal au peuple algérien, un message empreint de nationalisme, 
de solidarité, d’union et d’identité. Le rire était son terrain de prédilection et son moyen d’expression. Le public le comprenait aisément 

et le lui rendait admirablement car, côté succès, l’ampleur et l’engouement ne seront jamais égalés de son temps.
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CONSÉQUENCES DU TOURISME DE MASSE ET DU CHANGEMENT CLIMATIQUE     

L'Unesco recommande de placer Venise 
sur la liste du patrimoine mondial en péril     

 
Venise est confrontée à «un danger avéré». Les mesures «insuffisantes» qui ont été prises par l’Italie pour 
lutter contre la détérioration du site font que l’Unesco «recommande l’inscription de celui-ci sur la liste du 
Patrimoine mondial en péril». 

C
ette décision a été ren‐
due publique lundi 31 
juillet par le Centre du 

patrimoine mondial – une 
branche de l’organisation des 
Nations unies pour l’éduca‐
tion, la science et la culture –, 
qui espère que «cette inscrip‐
tion entraînera un plus grand 
engagement et une plus gran‐
de mobilisation des acteurs 
locaux, nationaux et interna‐
tionaux». «La poursuite du 
développement de Venise, les 
impacts du changement cli‐
matique et le tourisme de 
masse menacent de causer 
des changements irréver‐
sibles à la valeur universelle 
exceptionnelle du bien», 
explique le Centre du Patri‐
moine mondial. Cette recom‐
mandation sera votée en sep‐
tembre par les Etats membres 
de l’Unesco.  
Alors que «des immeubles» 
hauts, «à même d’avoir un 
impact visuel négatif signifi‐
catif», devraient être 
construits à distance du 
centre‐ville, l’»élévation du 
niveau de la mer» et d’autres 
«phénomènes météorolo‐
giques extrêmes» liés au 
réchauffement climatique 
«menacent» l’»intégrité» du 
site, poursuit l’Unesco dans 
un avis mis en ligne lundi der‐
nier. La résolution de ces pro‐
blèmes «anciens mais 
urgents» est «entravée par 
l’absence de vision straté‐
gique commune globale» et 
les «faibles efficacité et coor‐
dination» des autorités 
locales et nationales ita‐
liennes, pointe encore le 
Centre du Patrimoine mon‐
dial.  
«En 2021 déjà, on avait 
recommandé l’inscription sur 
la liste du Patrimoine mondial 
en péril. Sans attendre, les 
autorités italiennes avaient 
annoncé l’interdiction d’accès 
à la lagune pour les plus gros 

paquebots, et nous avaient dit 
que pour le reste elles allaient 
bien suivre les mesures» 
prescrites par l’Unesco, a dit 
un diplomate onusien à l’AFP.  
«Mais deux ans plus tard, si 
certains progrès ont été réali‐
sés, ils sont insuffisants et 
vont trop lentement par rap‐
port au niveau de menace qui 
pèse sur le site», a ajouté le 
diplomate. Les mesures 
prises en Italie «ne vont pas à 
la bonne vitesse».  
Les défenseurs de l’environ‐
nement et du patrimoine cul‐
turel affirment que les 
grosses vagues engendrées 
par les plus grands paquebots 
de croisière, longs de plu‐
sieurs centaines de mètres et 
hauts de plusieurs étages, 
érodent les fondations de la 
Sérénissime et menacent le 
fragile écosystème de sa lagu‐

ne. Venise, ville insulaire fon‐
dée au Ve siècle, devenue 
grande puissance maritime au 
Xe siècle, s’étend sur 118 îlots, 
selon l’Unesco, dont elle a 
intégré le Patrimoine mondial 
en 1987.  «Dans son ensemble 
, Venise est un extraordinaire 
chef‐d’œuvre architectural, 
car même le plus petit monu‐
ment renferme des œuvres de 
certains des plus grands 
artistes du monde, tels Gior‐
gione, Titien, le Tintoret, 
Véronèse et d’autres», 
explique l’organisation onu‐
sienne.  
Elle est aussi l’une des villes 
les plus visitées au monde. 
Lors des pics de fréquenta‐
tion, 100 000 touristes y dor‐
ment, auxquels s’ajoutent des 
dizaines de milliers de visi‐
teurs journaliers. A comparer 
aux quelque 50 000 habitants 

du centre‐ville, qui ne cesse 
de se dépeupler. «On est enco‐
re trop dans un tourisme de 
masse, et non un tourisme 
durable, au détriment de la 
population. Venise ne doit pas 
se transformer en musée à 
ciel ouvert», commente le 
diplomate de l’Unesco cité 
plus haut. Les autorités 
locales parlent depuis des 
années de mettre en place une 
réservation obligatoire pour 
les touristes, mais ne le font 
pas. La lagune est également 
vulnérable aux grandes 
marées, qui inondent réguliè‐
rement la place Saint‐Marc et 
fragilisent les fondations de 
ses édifices. Un système de 
digues artificielles, nommé 
Mose (Moïse en italien), a été 
construit pour limiter leur 
impact.  

Par Le Monde 

AU CANADA, LA LUTTE CONTRE 
LES INCENDIES SE POURSUIT    

12 MILLIONS 
D’HECTARES PARTIS 
EN FUMÉE ET DÉCÈS 
DE QUATRE POMPIERS              
 
Le Canada est actuellement confronté à               
1 006 feux actifs sur son territoire dont 
624 hors de contrôle et 27 nouveaux 
incendies déclarés. 
La fournaise ne faiblit pas au Canada où la 
lutte contre un millier de feux actifs, dont 
une petite moitié sont déclarés hors de 
contrôle. Samedi 29 juillet, les autorités de 
Colombie‐Britannique ont annoncé le 
décès d’un pompier combattant les incen‐
dies, ce qui porte à quatre morts le bilan 
humain de cette saison dévastatrice dans 
le pays. En effet, le Canada est actuelle‐
ment confronté à  1 006 feux actifs sur son 
territoire dont 624 hors de contrôle et 27 
nouveaux incendies déclarés. Depuis le 
début de l’année, le pays a comptabilisé un 
total de 4 916 incendies, dont de nom‐
breux ont brûlé des centaines de milliers 
d’hectares. Au total, depuis le début de 
l’été, plus de 150 000 personnes ont dû 
quitter leur domicile. Depuis samedi der‐
nier, le district régional d’Okanagan‐Simil‐
kameen et la ville d’Osoyoos situés en 
Colombie‐Britannique ont émis une alerte 
d’évacuation pour 732 propriétés à cause 
d’un incendie désormais hors de contrôle 
le long de la frontière canado‐américaine. 
Selon le dernier rapport du Centre inter‐
services des feux de forêt du Canada 
publié le 29 juillet, 12,3 millions d’hectares 
ont été ravagés par les incendies au Cana‐
da cette année, un chiffre largement supé‐
rieur à tout ce que le pays a connu par le 
passé. Cette superficie de terres brûlées 
est plus grande que celle du Portugal, de 
l’Islande ou de l’Autriche.  Il y a deux 
semaines, le pays avait dépassé la barre 
des 10 millions d’hectares incendiés. Le 
précédent record absolu de superficies 
brûlées remontait à 1989, avec 7,3 mil‐
lions d’hectares, selon les chiffres natio‐
naux du Centre interservices des feux de 
forêt du Canada.  Le Canada est confronté 
ces dernières années à des événements 
météorologiques extrêmes dont l’intensité 
et la fréquence sont accrues par le change‐
ment climatique. Loin de la fournaise des 
incendies qu’elle a subie fin mai, la provin‐
ce de la Nouvelle‐Ecosse, dans l’est du 
pays, subit en ce moment des pluies tor‐
rentielles. Quatre personnes, dont deux 
enfants, ont été portées disparues le 22 
juillet à la suite d’inondations record. Les 
précipitations ont coupé des routes, inon‐
dé des maisons et menacé de provoquer la 
rupture d’un barrage.   

Par Agence  

DANS UN CONTEXTE D’ARRÊT DES APPROVISIONNEMENTS RUSSES  

Le Royaume-Uni va délivrer des licences 
pour extraire 

des hydrocarbures en mer du Nord  
La Grande‐Bretagne s’est enga‐
gée, lundi 31 juillet, à accorder 
des futures licences aux entre‐
prises pour l’extraction de 
pétrole et de gaz en mer du Nord 
dans le cadre de ses efforts pour 
réduire sa dépendance énergé‐
tique, suscitant les critiques de 
militants écologistes. Le Pre‐
mier ministre britannique Rishi 
Sunak a confirmé le projet de 
délivrer plus de 100 licences de 
ce type qui ont fait l’objet d’ap‐
pels d’offres plus tôt cette année 
et de lancer deux nouvelles ins‐
tallations de captage et de stoc‐
kage de carbone en Écosse et 

dans le nord de l’Angleterre. La 
Grande‐Bretagne cherche à aug‐
menter sa production nationale 
d’hydrocarbures dans un 
contexte d’arrêt des approvi‐
sionnements russes, mais les 
militants écologistes contestent 
le processus d’attribution des 
licences et Greenpeace envisage 
un recours en justice.  
Des milliers d’emplois créés. 
Rishi Sunak a affirmé que les 
nouvelles licences étaient 
conformes aux objectifs envi‐
ronnementaux du gouverne‐
ment, qui prévoit d'être neutre 
en termes d'émissions de gaz à 

effet de serre d’ici 2050, mais en 
ayant toujours à cet horizon un 
quart de sa production prove‐
nant du pétrole et gaz. «L’année 
dernière, nous avons vu l’impact 
de la guerre de (Vladimir) Pouti‐
ne», a déclaré le chef du gouver‐
nement à la BBC. «Nous ne vou‐
lons pas être à la merci de dicta‐
teurs de ce genre lorsqu’il s’agit 
de notre énergie, et un élément 
important pour se prémunir 
contre cette éventualité est l’in‐
vestissement en mer du Nord», 
a‐t‐il assuré. Rishi Sunak, qui 
doit visiter dans la journée un 
site d’infrastructures énergé‐

tiques en Ecosse, a indiqué que 
les nouvelles installations de 
captage et de stockage de carbo‐
ne aideraient à créer des mil‐
liers d’emplois. Il a ajouté que 
les nouvelles licences pétro‐
lières et gazières devraient sou‐
tenir l’approvisionnement 

national en hydrocarbures, 
réduire la dépendance à l’égard 
de pays hostiles et limiter l’em‐
preinte carbone du pays par 
rapport à l’autre option consis‐
tant à importer du gaz naturel 
liquifié.  

Par Agence  
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E N G A B V I R L E M E A R E H E L E E
E N A A U A O E D L E M G R I I R T N E
S I B P D S U L A E N R G A N S A D O T
U T B E O S E N E I D L I C N L O E I A
E N D A N L I A A U U O H A U R T N T D
D A O E J G O T B E Q I P S T A A E A I
A M M M R O U G B O L O N I T N L C U D
L A A A B A U A I L N O L A R U E D Q N
A L M I H R N E A E C D P C O T E D E A
B P O I N T E U S E S U C C I N C T E C
S O U F F L E R I E T N E M E R P O R P

E N  6  L E T T R E S  :
Edifice religieux d'extrême Orient

APOLOGIE

BABIROUSSA

BAJOUE

BALADEUSE

BIFTECK

CANDIDATE

CAPRICE

CARNAGE

CHINCHILLA

CLOQUE

CONSULAT

DÉDAIN

DENTAIRE

ECOULÉ

ECREVISSE

EPINOCHE

EQUATION

GLISSANT

GLYCOLYSE

GREDIN

GRISON

HAUTAIN

HUITIÈME

IMPLICITE

INACTUEL

LAÏQUE

LAMANTIN

LIGNÉE

MACADAM

MAIN

MARGINAL

MENSUEL

NABEUL

NAUSÉABOND

NOMBRE

OMNIUM

PATATE

POINTEUSE

PROPREMENT

RÉVOLUTION

RICHARD

RUBIDIUM

SAVATE

SOUFFLERIE

SOUILLON

SUCCINCTE

SURVOL

TOMATE

TREUIL

TRIPODE

TURBULENTE

VERTUEUSE

HORIZONTALEMENT
CONSERVATOIRE - POELEES - IRIS - SUBSIS-
TER - ANS - LE - MOURIR - IO - SALAIRE -
GARER - UNI - SUPER - VISSEES - NEF - OUT
- RECUIT - ENFER - RER - REE - FROLE -
SLAVE - GAIEMENT - UNES - US - EGARANT -
OTAI - EDILE - FA - ENDUREES - LU - BUTER -
ALITA - RE - GI - SCEAUX - ASSIEDS - ETIRE.

VERTICALEMENT
POPULATION - AUTEURS - NOBEL - SUFFI-
SANTES - USES - AUSTERE - IDE - ELIMINE -
ROME - URGE - TRESORIER - LEGER - ID -
VETUE - SERENADES - RASER - CE - TRIE -
RIGUEURS - ALSACE - ROI - RAP - LUNE - LET
- IRA - RENTRANT - LIAI - CRINIERE - EVE -
FUTUR - ESSOR - FREESIA - AXE.

SOLUTIONS
DES JEUX PRECEDENTS

HORIZONTALEMENT
1- MARCHANDAIT. 2- ASIE - ROUSSE. 
3- GERSEAU - AIR. 4- ARASA - RI - SE. 5- SALE-
RAS. 6- ID - TITI - URE. 7- MARINE - SAUL. 
8- IL - OGIVE - IL. 9- ELAN - NE - ANE. 
10- REA - ATROCES.

VERTICALEMENT
1- MAGASINIER. 2- ASER - DALLE. 3- RIRAS - AA.
4- CESSATION- 5- EALING. 6- ARA - ETEINT. 
7- NOURRI - VER. 8- DU - IA - SE. 9- ASA - SUA -
AC. 10- ISIS - RUINE. 11- TEREBELLES

BIFFE-TOUT : EINSTEIN

Horizontalement
1- Sautillant joyeusement. 2- Propre à  l'argo. 
3- Saint abrégé -  Grossières erreurs. 4- Réduite en
poudre. 5- Principe odorant de la racine d'iris - Sigle
d'ultraviolet. 6- Vante les mérites - Qui 
peuvent choquer. 7- Enduit pour boucher 
hermétiquement - Narine de baleine. 8- Enlève les
tripes d'un lapin - Fin de bio. 9- Elisant de nouveau.

Verticalement
1- Dépenser avec profusion. 2- Aptitude 
naturelle à bien faire - Voie de circulation. 
3- Symbole du magnésium - Pièce de bois servant
de support dans la construction. 4- Vous en voyez
une de fil  sur le dessin - Pronom. 
5- Singe-araignée - 
Il porte les grains de blé. 6- C'est le vin - 
Qui ont la forme d'un œuf. 7- Qui est de la nature
de  l'eau. 8- Dévêtue - La vipère inocule le sien par
morsure. 9- Il permet de mesurer les aptitudes -
Volume de minerai laissé pour protéger une voie.

Eldorado
Eldaurado
Eldorrado
Eldoradau

Margueritte
Marguerrite
Margerite
Marguerite

Pillotage
Pilotage
Pilautage
Pilotaje

Vomisure
Vomissure
Vaumissure
Vommissure

MOTS FLECHES

M O T S  C R O I S E S

Domestique - Luthéranisme
Trembloter - Exhausser 4x4

PEU
COURANT

PACOTILLE

COUVRIRA
DE NOUVEAU

REPRIS
CONTACT

FAIS
QUELQUE

CHOSE

TROMPER
NON

ANGLAIS

SIROTÉ
DÉSINVOL-

TURE
IMPOLIE

FER
COUPANT

CHATS

GRANDS
FÉLINS
CRÊPE
DE RIZ

ENTERRÉE

LEVÉE,
AUX 

CARTES

À PAYER

INTÉGRALITÉ

MOT DE
DIPLÔME
AUCUN

MODÉS
DEMANDE
L’AUMÔNE

ADMETTONS !

GÉNÉRALES

ATTACHÉES

PASTEURI-
SERA

BROUILLARD
LONDONIEN

DÉDAIGNER
ASSAISON-

NEMENT

FORTE
CARTE

DE DONS
VEND PROVI-
SOIREMENT

BEAUCOUP
COLORA-

TIONS SUR
LA PEAU

LIVRESQUE
EN 

PASSANT
PAR

LIT
FAMILIER
BOYAU EN

BOUCHERIE

TÉMOIGNE
AU TRIBUNAL
RAISONNA-

BLES

TION DES
PLANTES

PETIT
ÉCRAN

NI BRUNS,
NI ROUX
AFFIRME

L’ACTEUR
L’APPREND

BASE DE
COLONNE

BUTÉ

IMMOBILI-
SER

CRIER TEL
UN CERF

FIT DES
ESSAIS

COUVERT
D’ARBRES

COMPA-
GNON

DE LA VIS

ONÉREUX
TERRES
EN MER

PROTESTE
MOT

DÉDAI-
GNEUX

EXISTE
BIEN

EN CHAIR

LOI

APPELLA-
TION
FERA
FRIRE

POSSÈDENT
MOT DE
LIAISON

PERSONNE
CRI DE

BÛCHERON

COURT
COURS

CELLES QUI
NAGENT

DEVANT
L’ANNÉE
TEL L’AIR

MARIN

COCASSE-
RIE

PRIVE
D’ÉCLAT

RÉCAPITU-
LERAS

BOÎTE
À SODA

1
1 2 3 4 5 6 7 8 9

2

3

4

5

6

7

8

9

4 x 4
Parmi ces quatre séries
de quatre mots, un seul

est juste, à vous
de le découvrir

BIFFE-TOUT

DETENTE
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Alger

Constantine
Oran

Ouargla
30°

33°
32°

45°

FADJR 
04:07

DOHR 
12:54

ASR 
16:41

MAGHREB  
19:52

ISHA 
21:28
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DRAME À SÉTIF : 8 PERSONNES MEURENT ASPHYXIÉES DANS UN PUITS 
Huit personnes sont mortes, hier,  
asphyxiées dans un puits, dans la commune 
de Maâouia, au nord est de Sétif, indique la 
Protection civile. Selon cette source, les élé
ments de la Protection civile ont retiré du 
puits les corps de 8 personnes, le père, 57 
ans, et 7 membres de sa famille âgés de 23 
à 40 ans. Les victimes qui creusaient et net
toyaient un puits de 15 mètres de profon
deur, sont mortes asphyxiées par des gaz 
brûlés, a t on fait savoir, ajoutant que la 
Protection civile a dépêché, dans le cadre 

de son intervention, 35 sapeurs pompiers, 
3 camions, 4 ambulances, deux plongeurs 
et une équipe spécialisée dans les interven
tions en terrain difficile. Les services de 
sécurité territorialement compétents ont 
ouvert une enquête pour déterminer les 
circonstances de cet accident mortel. Le 
ministre de l’Intérieur, Brahim Merad, et la 
ministre de la Solidarité nationale, Kaoutar 
Krikou, qui se trouvaient à Sétif pour pré
senter leurs condoléances à la famille d’un 
membre de l’Armée nationale populaire 

décédé lors des récents feux de forêt, se 
sont rendus sur les lieux du drame pour 
s’enquérir de la situation.

LE MINISTRE DU COMMERCE L’AFFIRME :   

Les fournitures scolaires disponibles  
et à des prix raisonnables 

Le ministre a appelé 
les producteurs locaux 
de fournitures et 
d’articles scolaires à 
augmenter le rythme 
de production, et                        
« certains 
importateurs à 
s’engager dans la 
fabrication locale », au 
vu de la taille du 
marché national 
prometteur et des 
avantages offerts par 
le Gouvernement pour 
l’investissement dans 
ce domaine. 

Le ministre du Commerce et 
de la Promotion des exporta
tions, Tayeb Zitouni, a affirmé 
que toutes les mesures ont 
été prises pour assurer la dis
ponibilité des différentes 
fournitures scolaires à des 
prix raisonnables, et ce, dans 
le souci de garantir une ren
trée scolaire dans les 
meilleures conditions. Prési
dant une réunion d’évalua
tion avec les producteurs et 
les importateurs des fourni
tures scolaires au siège de 
l’Agence algérienne de pro
motion du commerce exté
rieur « ALGEX », qui s’est 
déroulée en présence du 
Directeur général de la régu
lation et de l’organisation des 
marchés au ministère, Sami 

Kolli, M. Zitouni a fait savoir 
que ses services œuvraient à 
« assurer la disponibilité des 
fournitures scolaires à des 
prix raisonnables pour 
garantir une rentrée scolaire 
dans les meilleures condi
tions ».  En marge de cette 
rencontre, qui s’inscrit dans 
le cadre des préparatifs de la 
prochaine rentrée scolaire, le 
ministre a fait état de « la 
mobilisation de 59 opéra
teurs locaux spécialisés dans 
la production des fournitures 
scolaires au niveau de 17 
wilayas, outre le recense
ment de 137 sociétés ayant 
importé ces produits à un 
montant qui s’élève à 88,6 
millions de dollars en 2023 », 
soulignant la hausse des 
importations de ces mar

chandises comparativement 
à 2022 (51 millions de dol
lars). Concernant la commer
cialisation et la promotion de 
ces produits, M. Zitouni a fait 
état du lancement, d’ici à la 
fin du mois d’août, de 72 
expositions à travers 58 
wilayas, dédiées à la vente 
des fournitures scolaires, en 
sus de 3 grandes expositions 
régionales à Oran, Alger et 
Constantine, soulignant que 
ces expositions constitueront 
« une référence pour les prix 
des fournitures scolaires ».  
Par ailleurs, le ministre a 
appelé les producteurs 
locaux de fournitures et d’ar
ticles scolaires à augmenter 
le rythme de production, et              
« certains importateurs à 
s’engager dans la fabrication 

locale », au vu de la taille du 
marché national prometteur 
et des avantages offerts par 
le Gouvernement pour l’in
vestissement dans ce domai
ne. Répondant à une ques
tion sur la récente hausse des 
prix des climatiseurs, le 
ministre a affirmé qu’en 
2023, le marché national a vu 
l’introduction de 782.000 cli
matiseurs contre 400.000 
unités en 2022, et a exclu « le 
problème de disponibilité », 
soulignant qu’il « s’agit plutôt 
de certains commerçants qui 
profitent de la dernière 
vague de fortes chaleurs qu’a 
connues le pays pour aug
menter les prix de manière 
aléatoire ». Il a, en outre, rap
pelé que ses services pren
draient des mesures dissua
sives à leur encontre. Concer
nant l’installation, lundi, du 
Conseil national consultatif de 
promotion des exportations 
(CNCPE) par le Premier 
ministre, M. Aïmene Benabder
rahmane, le ministre a indiqué 
que cet organe sera  « un 
espace regroupant tous les 
exportateurs et leur permet
tant de discuter et de soule
ver leurs préoccupations » et 
un outil pour atteindre les 
objectifs nationaux en matiè
re d’exportations, notam
ment hors hydrocarbures. 

 
APS 

Saïd Chanegriha en visite à Moscou 
Le général d’armée Saïd Cha
negriha, chef d’Etat Major de 
l’Armée nationale populaire 
(ANP), a entamé, lundi, une 
visite officielle en Fédération 
de Russie, à l’invitation du 
général d’armée Choigou 
Serguei, ministre de la 
Défense de la Fédération de 
Russie. Le général d’armée a 
été reçu à l’aéroport de Mos
cou par le général d’armée 
Alexander Fomine, vice
ministre de la Défense de la 
Fédération de Russie, et 
Dimitri Chugaev, directeur 
du service fédéral de coopé
ration militaire et technique 
de la Fédération de Russie où 

le chef d’Etat Major de l’ANP 
a eu un accueil officiel, aux 
côtés du vice ministre de la 
Défense de la Fédération de 
Russie. Les deux respon
sables ont écouté les hymnes 
nationaux de l'Algérie et de 
la Russie avant de suivre un 
défilé militaire exécuté par 
des unités de l’armée russe. 
Le général d’armée a eu une 
rencontre au salon d'hon
neur de l'aéroport avec le 
général d’armée Alexander 
Fomine, vice ministre de la 
Défense de la Fédération de 
Russie, et Dimitri Chugaev, 
directeur du Service fédéral 
de Coopération militaire et 

technique de la Fédération 
de Russie, en présence de 
l'ambassadeur d'Algérie en 
Russie, conclut le communi
qué.  Cette visite qui s’inscrit 
dans le cadre du "renforce
ment de la coopération entre 

l’Armée nationale populaire 
et les Forces armées russes, 
permettra aux deux parties 
d’examiner les questions 
d’intérêt commun", ajoute le 
communiqué. 

R.N.

PRÉINSCRIPTIONS 
UNIVERSITAIRES 
PRÈS DE 71% DES BACHELIERS 
ORIENTÉS VERS LEURS TROIS 
PREMIERS CHOIX 
Le ministre de l’Enseignement supérieur et 
de la Recherche scientifique, Kamel Badda
ri, a fait état ce mardi de l’attribution de 
l’un des trois premiers choix à près de 71% 
bacheliers préinscrits sur la plateforme 
numérique Progress. Bien que le nombre 
de ceux qui n’ont obtenu aucun de leurs 
premiers choix ait atteint les 5.000, Badda
ri affirme que la première étape a connu       
« un succès remarquable ». S’exprimant 
lors d’une conférence de presse organisée 
au ministère, consacrée aux résultats des 
préinscriptions préliminaires, et à l’annon
ce de l’ouverture de la plateforme des 
résultats de cette première phase, le 
ministre a précisé que le taux des bache
liers ayant été orientés vers leurs premiers 
choix s’élevait à 38,57%, tandis que le 
pourcentage de ceux orientés vers leurs 
seconds vœux a atteint 18,2% et 13,93%  
pour ceux qui ont vu leurs troisièmes choix 
accordés. Par ailleurs, le nombre de bache
liers qui n’ont reçu aucun de leurs pre
miers vœux a atteint 5.000, selon les préci
sions du ministre, considérant qu’il s’agis
sait d’une catégorie minime par rapport à 
l’année dernière. Il a rappelé dans ce 
contexte que le choix des spécialités est 
soumis à quatre  critères prédéfinis, soit 
«les vœux exprimés, la filière du baccalau
réat, les résultats obtenus et les capacités 
d’accueil des établissements universitaires 
et circonscriptions géographiques». 

R.N. 
 
MAUVAISE RÉCEPTION DE 
CHAÎNES TV :  
TDA ÉVOQUE DES « CONDITIONS 
MÉTÉOROLOGIQUES 
DÉFAVORABLES » 
Les problèmes de mauvaise réception 
constatés sur les chaînes de contenu algé
rien diffusées par TDA sur le satellite 
Eutelsat 7wa fréquence 10922Mhz vertica
le sont dus aux « conditions météorolo
giques défavorables qui sévissent au 
niveau du site de diffusion », a indiqué 
mardi 1er août 2023 l'entreprise de Télédif
fusion algérienne (TDA) dans un communi
qué.  « En réaction aux informations qui 
ont circulé sur les réseaux sociaux concer
nant les coupures constatées sur les 
chaînes de contenu algérien diffusées par 
TDA sur le satellite Eutelsat 7wa fréquence 
10922Mhz verticale, nous tenons à infor
mer nos aimables téléspectateurs que ces 
dégradations sont dues aux conditions 
météorologiques défavorables qui sévis
sent au niveau du site de diffusion », a 
expliqué l’entreprise de Télédiffusion algé
rienne (TDA). Des perturbations, ajoute la 
même source, « prévues durant toute cette 
semaine ». 

Y.B. et APS  


